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ORDONNANCES DE CONVOCATION. 
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^
C
 t commis sur la personne d* ,o ,),",l"""!o Aa D"»clln 

53
 Voici le texte des ordonnances 

Louis Philippe, Roi des Français, 

Mouspresens et à venir, salut. 

ur le rapport 
re d'Etat au département 

V 

1» duchesse de Praslin; 
Attendu qu'il s élevé des indices graves contre le duc de 

,, ■
 pa

j,. de France, d'être auteur ou complice de ce crime; 

Vu l'article 29 de la Charte constitutionnelle, portant qu'au-

un pair ne peut être arrêté que de l'autorité de la Chambre, 

et iufé que par elle en matière criminelle ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1". La Cour des pairs est convoquée. Les pairs absens 

de Paris seront tenus de s'y rendre immédiatement, à moins 

qu'ils ne justifient d'un empêchement légitime. 

Art. 2. La €our procédera sans délai à l'instruction et au 

jugement du crime imputé au duc de Praslin. 

Art. 3. Elle se couronnera, pour l'instruction, aux formes 

nui ont été suivies par elle jusqu'à ce jour. 

Art. 4. M. Delangle, notre procureur-général près la Cour 

royale de Paris, remplira les fonctions de notre procureur-gé-

néral près la Cour des pairs. 
Il sera assisté de M. Bresson, avocat-général près la Cour 

royale de Paris, faisant les fonctions d'avocat-général, et chargé 

Je remplacer le procureur-général en son absence. 

Art. S. Le garde des archives de la Chambre des pairs et 

son adjoint rempliront les fonctions de greffiers de notre Cour 

des pairs. 

Art. 6. Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

au département de la justice et des cultes, est chargé de ['exé-

cution de la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin 
des Lois. 

Donné au palais d'Eu, le 19 août 1 847. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

*u département de la justice et des cultes, 

HÉBERT. 

Louis-Philippe, Roi des Français, 

A tous prèsens et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre garde-des-sceaux, ministre secrétai-

re d'Etat au département de la justice et des cultes, 

Vu notre ordonnance en date du 19 de ce mois, qui convo-

que la Cour des pairs et nomme procureur-général près ladite 

tour M. Delangle, notre procureur-général près la Cour royale 

v i'S ' leqU6 ' S6ra asslsté de M - Bresson, avocat-général; 

Vu l'instruction commencée sur les réquisitions et avec le 

concours de M. Boucly, notre procureur près le Tribunal de la 

»ne, laquelle instruction doit être continuée devant la Cour 
des pairs ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art. 1er
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SENTE ordonnance. 
Au palais d'Eu, le 20 août 1847. 

LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

au département de la justice et des cultes, 

HÉBERT. 

de M. le chancelier. (Voir plus haut.) 

M. le chancelier ■■ La Cour ordonne qu'il en sera délibéré 

en chambre du conseil. La Cour va entrer en chambre du 

conseil... Huissiers, faites évacuer les tribunes. 

A deux heures un quart l'audience publique est levée. 

M. le procureur-général Delangle, assisté de M. Bres-

son, avocat-général, a été introduit, et a donné lecture 

d'un réquisitoire tendant à ce qu'il soit procédé à l'instruc-

tion prescrite par l'ordonuance du 19 août. 

M. le procureur-général et M. l'avocat-général s'étant 

retirés, la Cour, après délibération, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour des pairs, 

» Vu les ordonnances du Roi en date des 19 et 20 août pré-

sent mois ; 

» Vu l'article 29 de la Charte constitutionnelle ; 

» Ouï le procureur-général du Roi en ses dires et conclu-

sions, et après en avoir délibéré, 

» Donne acte audit procureur-général du dépôt par lui fait 

sur le bureau de la Cour d'un réquisitoire ainsi conçu ; 

RÉQUISITOIRE. 

» Nous, procureur-général du Roi près la Cour des pairs ; 

» Vu l'ordonnance du Roi en date du 19 août présent mois; 

» Vu l'article 29 de la Charte constitutionnelle; 

» Attendu qu'il s'élève des indices graves contre Charles-

Laure-Hugues-Théobald duc de Choiseul-Praslin , pair de 

France, d'être auteur ou complice de l'assassinat commis dans 

la nuit du 17 au 18 août présent moils, surla personne de M™ 

la duchesse de Praslin ; 

« Crime prévu par les articles 296, 297 et 302 du Code 

pénal ; 

» Requérons qu'il plaise à la Cour nous donner acte du con-

tenu au présent réquisitoire, portant plainte contre Charles-

Laure-Hugues-Théobald duc de Choiseul-Praslin , pair de 

France, du crime commis sur la duchesse de Praslin dans la 

nuit du 17 au 18 août présent mois, et par voie de connexité 

contre tous auteurs ou complices dudit crime, lesquels, à rai-

son de la qualité de la personne susnommée, seront soumis à 

la juridiction de la Cour des pairs; 

» Ordonner que par M. le chancelier, président de la Cour, 

et par ceux deMM. les pairs qu'il lui plaira commettre, il sera 

procédé à la continuation de l'instruction commencée, pour, la-

dite instruction terminée, être par le procureur-général requis 

et par la Cour statué ce qu'il appartiendra; 

» Ordonner que les pièces à conviction, la procédure et les 

actes d'instruction déjà faits seront apportés au greffe de la 

Cour ; 

» Fait au parquet de la Cour des pairs, le 21 août 1847, 

» Le procureur-général du Roi , 

« DELANGLE. » 

» Ordonne que par M. le chancelier de France, président de 

la Cour et par tel de MM. les pairs qu'il lui plaira commettre 

pour l'assister et le remplacer, en cas d'empêchement, l'ins-

truction déjà commencée sur les faits énoncés audit réquisi-

toire, sera continuée, pour ladite instruction faite et rappor-

tée, être par le procureur -général requis et par la Cour statué 

ce qu'il appartiendra ; 
» Ordonne que les procédures et actes d'instruction déjà faits, 

seront apportés sans délai au greffe de la Cour ; 

» Ordonne également que les citations et actes d'huissiers 

seront faits par les huissiers de la Chambre ; 

» Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence 

du procureur-général du Roi ; 

» Fait et délibéré à Paris en la chambre du conseil, le sa-

medi 21 août 1847. » 

(Sui /eut les signatures de M. le chancelier et des pairs qui 

ont pris part à la délibération de l'arrêt.) 

COUR DES PAIRS. 

Présidence de M. le chancelier. 

Audience du 21 août. 
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M. le chancelier Pasquier, assisté des pairs formant la 

commission d'instruction et de M. Eugène Cauchy, greffier 

en chef de la Cour, se sont immédiatement après l'audience 

secrète de la Cour des pairs, transportés à la prison du 

Luxembourg et ont procédé à l'interrogatoire de M. le duc 

de Choiseul-Praslin. 

En exécution de l'arrêt qui précède toutes les pièces de 

l'instruction commencée et les pièces à conviction ont été 
apportées au greffe de la Cour des pairs. 

Par suite de l'examen de l'état de l'information, une 

commission rogatoire a été adressée par M. le chancelier 

et par la commission d'instruction à M. le juge d'instruc-

tion Broussais, qui a procédé aux perquisitions qui avaient 

été jusqu'à présent jugées nécessaires. 

Nous avons dit hier que l'état de santé du duc de Choi-

seul-Praslin avait inspiré quelques inquiétudes. L'ébran-

lement apporté à la santé du duc a été, à ce qu'on assure, 

causé par une tentative d'empoisonnement. Leduc de Pras-

lin avait, en effet, avalé une certaine quantité de laudanum. 

On ne dit pas à quel moment et comment il a pu accomplir 

cette tentative ; mais il paraît qu'à côté d'une autre fiole 

pleine d'acide nitrique, on a retrouvé le flacon qui conte-

nait le poison. 
Dès que les premiers symptômes se sont déclarés, les 

remèdes les plus énergiques, les antidotes les plus actifs 

lui furent administrés, et on parvint à paralyser les plus 

dangereux effets du laudanum, sans toutefois le neutrali-

ser complètement: ainsi, il se manifesta de fréquens vo-

missemens, et M. de Praslin demeura comme frappé d'une 
il y a lieu d'attribuer 

qu'il a conservée vis-à-vis 

des magistrats qui l'interpellaient. 
Les secours apportés à temps par les médecins ayant 

dès hier rendu au duc de Praslin un peu de force, on pen-

sa qu'il pourrait être transporté hors de son hôtel. D'ail-

leurs l'ordonnance royale qui prescrivait la convocation de 

la Cour des pairs pour informer contre le duc de Praslin 

était arrivée à Paris ; elle était motivée sur des indices gra-

ves, et pour faire cesser cette situation, conforme, il est 

vrai, aux précédens antérieurs de la Cour des pairs, mais 

au moins équivoque, d'un pair non arrêté et cependant 

gardé à vue, M. le chancelier se détermina à décerner con-

tre M. le duc de Praslin un mandat de dépôt. 
Ce matin, à quatre heures, un des huissiers de la Cham-

bre des pairs s'ç>tTîtiiicJrt<^orteiir du mandat de M. le 

chancelier à UKotcl SébastUuK où M. le duc de Praslin 

n'avait pas céssé d'être gardé àVue. Cet huissier était ac-

compagné de M. I(! docteur AgSral, médecin de la Cham-

bre des paujs, qui déjà plusieurs lois, durant les trois jours 

ui viennent de s'écouler, avait reçu la mission de la part 

e M. le chancelier de visiter le duc, et de s'assurer de son 

état. 
L'huissier ayant été introduit dans la chambre où le 

duc de Praslin était au lit, et M. le docteur Andral ayant 

de nouveau constaté qu'un mieux sensible s'était opéré, 

3
ue les vomissemens qui s'étaient manifestés avec abon-

ance avaient cessé, et que, bien que le malade fut encore 

dans un grand état de prostration, il pouvait être transpor-

té sans danger hors de l'hôtel, signification lui a été faite 

du mandat décerné contre lui, ainsi que de l'ordonnance 

du Roi qui convoque la Chambre des pairs en Cour de 

justice. Le duc de Praslin a entendu cette lecture et reçu 

cette notification sans prononcer une parole. 11 a seulement 

fait un effort pour se mettre sur son séant, comme pour 

indiquer qu'il était prêt à satisfaire aux injonctions de la 

justice. Son valet de chambre l'a ensuite habillé, et bien-

tôt il a été en état de descendre, soutenu par deux person-

nes, jusqu'au perron de l'hôtel, au bas duquel l'attendait 

la voiture de M. le duc Decazes, dans laquelle on l'a aidé 

à monter. 
Dans cette voiture, et à son côté, ont pris place M. 

Elouin, chef de la police municipale, délégué par le pré-

fet, M. le docteur Andral, et enfin le valet de chambre du 

duc. M. Allard, chef du service de sûreté, MM. Bruzelin 

et Truy, commissaires de police, et l'huissier de la Cham-

bre des pairs, sont montés dans une seconde voiture; dans 

une troisième enfin, on a fait suivre quatre des agens qui 

avaient concouru à la surveillance établie en permanence 

dans l'hôtel depuis le moment du crime. 

On s'est alors mis en marche, les voitures allant au pas 

attendu l'état de faiblesse du due, et la route éclairée tout 

le long du parcours par des agens chargés de maintenir 

l'ordre et de prévenir tout obstacle ou encombrement, tan-

dis qu'une brigage de sergens de ville sous la direction 

d'un officier de paix en costume suivait par derrière et à 

une certaine distance. 
Le trajet de l'hôtel Sébastiani au palais du Luxembourg 

s'est effectué en une heure en suivant les quais et les rues 

à peu près désertes ou seulement parcourues par des ou-

vriers qui, en se rendant à leur labeur matinal, s'arrêtaient 

sur le passage de ce convoi, dont la marche lente et silen-

cieuse, avait quelque chose de solennel et de lugubre. Et 

ceux qui regardaient peut-être d'un œil d'envie cette voi-

ture armoriée, ne se doutaient pas qu'elle conduisait en 

prison un duc et pair accusé d'assassinat. 

A six heures, la voiture où se trouvait M. de Praslin 

s'arrêtait rue de Vaugirard, devant la geôle delà Cour des 

pairs. Durant tout le trajet, le duc, dont le visage violem-

ment contracté, était d'une pâleur mortelle, avait gardé le 

silence. Invité à descendre de la voiture, il se trouva si fai-

ble qu'il fallut le soulever pour l'en faire sortir, et que l'on 

dut le porter à bras jusqu'à la chambre qui lui avait été 

préparée, et qui est celle qu'ont occupée successivement 

MM. le général Despans-Cubières et Pellapra. Aussitôt ar-

rivé dans cette chambre, M. de Praslin a été mis au lit par 

son valet de chambre, auquel, sur sa demande, on avait 

permis de rester quelques instansavec lui, mais qui dut 

bientôt quitter la prison. 

Dans la journée d'hier, et aujourd'hui dans la matinée, 

M" e de Luzy, qui est toujours détenue à la Conciergerie, a 

été de nouveau interrogée par les magistrats commis aux 

opérations préliminaires de l'instruction. Elle continue à 

protester avec énergie de la pureté de ses relations avec 

M. de Praslin. 
C'est par erreur que l'on a dit dans plusieurs journaux 

que cette demoiselle était Anglaise; elle est née à Paris, 

et le nom de Luzy, qui lui a fait attribuer par quelques 

organes de la publicité une noble origine corse ou ita-

lienne, paraîtrait ne pas être son véritable ou du moins 

son seul nom. M lle de Luzy se nomme en réalité Laure 

Desportes; elle est aujourd'hui âgée de vingt-neuf ans,- sa 

taille est pleine d'élégance et de distinction; de magnifi-

ques cheveux blonds , dont les longues anglaises en-

cadrent son visage , ajoutent à l'expression de dou-

ceur de ses traits, qui sont d'une beauté remarquable. 

Son esprit cultivé, son caractère, sa supériorité comme in-

stitutrice, comme peintre et comme musicienne, lui avaient 

acquis, dit-on, dans l'intérieur de la famille de Praslin une 

position toute de confiance, en môme temps qu'elles lui 

avaient concilié l'affection des jeunes personnes dont elle 

dirigeait l'éducation. Dans ses différens interrogatoires, 

elle a constamment répondu avec beaucoup de netteté et 

de convenance. Il paraît qu'elle ne doit pas être transférée 

à la prison du Luxembourg. 

On assure que l'examen auquel se sont livrés les mé-

decins commis par les magistrats-instructeurs ont constaté 

sur le cadavre de l'infortunée duchesse de Praslin près de 

trente blessures ou contusions. 

sorte d'atonie à laquelle, peut-être, il y 

l'attitude silencieuse et abattue qu'il a < 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (4° chambre). 

Présidence de M. Crandet. 

Audiences des 11, 14 et ZI août. 

LE CHEMIN DE FER DE I10UE.V CONTRE LES ENTREPRENEURS DE 

TRANSPORTS PAR EAU. 90,000 FRANCS DE DOMMAGES-IN-

TÉRÊTS. SIGNIFICATION D'APPEL. DOMICILE ÉLU. 

La mise en activité des grandes lignes de chemin de fer a été 

la cause d'une révolution industrielle dont il est bien diffi-

cile de calculer les conséquences. Combien périront d'entre-

prises particulières, combien de grandes cités industrielles 

perdront de leur splendeur, combien de villes, aujourd'hui peu 

importantes, deviendront de grands centres commerciaux, 

quels déplacemens de population s'ensuivront, quelle impor-

tance plus extraordinaire encore acquerra la capitale où abou-

tiront toutes ces grandes voies de communication? C'est ce 

que l'avenir seul pourra nous apprendre, et ce que (grûcB au 

ciel ! ) nous n'avons pas à rechercher ici : contentons-nous de 

raconter les luttes qui s'engagent entre la vieille industrie et 

l'industrie nouvelle, et auxquelles ont donné lieu toutes ces so-

ciétés formées pour l'établissement et l'exploitation des nom-

breux rails-ways votés par les Chambres, et la mise en acti-

vité des rails-ways eux-mêmes. 

Le chemin de fer de Rouen paraît, plus que tout autre, 

avoir jeté de la perturbation dans les intérêts privés : il y a 

quelque temps, c'étaient les entrepreneurs de roulage qui de-

mandaient à la compagnie du chemin de fer de Rouen raison 

RCK HAM.AT-DD-PAI.AIS, 2, 

m ooln do quai de l'Horloge , à Paris. 

(U* lettres doivent être affranchie*.) 

de leur ruine prochaine ; aujourd'hui ce sont les entrepreneurs 

de transport par eau. 
Aussitôt que le chemin de fer de Rouen a commence a 

transporter des marchandises, les entrepreneurs par terre et 

par eau élevèrent leurs plaintes et jetèrent à l'administration 

de ce chemin le reproche de leur faire une concurrence dé-

loyale en violant le cahier des charges et en employant d'au-

tres moyens illicites pour attirer à elle le monopole du trans-

port de toutes les marchandises de Paris à Rouen. Ils lui re-

prochèrent de courir la clientèle dans les différentes maisons 

de commerce de Rouen; de faire aux uns des avantages de 

chargement, aux autres des avantages de vitesse, diminuant 

pour ceux-ci les prix des tarifs, renonçant à l'égard de ceux-là 

à tous frais de chargement et de déchargement; et se fon-

dant sur ces faits dans lesquels ils voyaient pour eux le prin-

cipe d'une action en dommages-intérêts , les entrepreneurs de 

roulage, les premiers, saisirent le Tribunal de commerce de 

la Seine d'une demande en paiement de 472,000 francs à titre 

d'indemnité pour le préjudice qui leur avait été causé. 

L'art. 35 du cahier des charges, du 22 mai 1810, approuvé 

par la loi du 13 juillet 1810, et l'art. 2 de l'ordonnance royale 

d'autorisation du 28 juin 1840, sur lesquels les entrepreneurs 

de roulage s'appuyaient, disposent ainsi : 

« Art. 35. Dans le cas où la compagnie jugerait convenable 

d'abaisser au-dessous des limites déterminées par le tarif, la 

taxe qu'elle est autorisée à percevoir, les taxes abaissées ne 

pourront être relevées qu'après un délai de trois mois au 

moins. Tous changemens dans les tarifs devront être homolo-

gués par des arrêtés du préfet rendus sur la proposition de la 

compagnie et annoncés au moins un mois d'avance par des 

affiches. La perception des taxes devra se faire par la compa-

gnie indistinctement et sans aucune faveur. » 

« Art. 2 de l'ordonnance. Nous nous réservons de révoquer 

notre autorisation en cas de violation ou de non exécution des 

statuts approuves, sans préjudice des droits des tiers. » 

Le Tribunal de commerce de la Seine, par jugeinentdu 5 mai 

1846, repoussa la demande des entrepreneurs de roulage; il 

considéra quelques-uns des faits reprochés comme parfaitement 

licites , quelques autres comme n'étant pas justifiés ; enfin l'a-

baissement des prix du tarif comme un fait qui, aux termes 

de l'article 35 du cahier des charges ne pouvait être puni de 

la pénalité indiquée audit article qu'autant que l'administra-

tion le jugerait convenable, et par l'administration elle-même. 

La 2e chambre de la Cour, saisie de l'appel des entrepre-

neurs de roulage, a confirmé le jugement du Tribunal de com-

merce par d'autres motifs que ceux du jugement. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 9 avril dernier.) 

Après le procès des entrepreneurs de roulage, est venu le 

procès de M. Maillet-Duboullay et de quarante-cinq autres en-

trepreneurs de transports par eau, qui demandèrent à la com-

pagnie du chemin de fer de Rouen 000,000 francs de domma-

ges-intérêts, en fondant cette demande sur ce que la compa-

gnie avait baissé les prix pour le parcours total de la voie, 

sans le baisser pour le parcours partiel ; sur ce qu'elle avait 

publié et annoncé cette baisse avant l'homologation de son tarif, 

et alors même que cette homologation lui avait été refusée, et. 

cela pour jeter l'incertitude sur les marchés et transports ; sur 

ce qu'elle avait appliqué les tarifs réduits avant l'homologation 

qui pouvait seule les rendre exécutoires, et avant la publicité 

donnée à l'homologation ; sur ce qu'elle avait concédé des re-

mises à divers, même sur les prix réduits, et fait des faveurs 

particulières soit directes et publiques, soit indirectes et oc-

cultes ; enfin, sur différens autres griefs accessoires. Maillet-Du-

boullay et consorts disaient entre autres choses à l'appui de 

leur demande qu'ils n'avaient, comme les entrepreneurs de rou-

lage, continué leur industrie en concurrence avec le chemin de 

fer qu'en vue du tarif imposé à la compagnie et accepté par 

elle, et après avoir reconnu que les prix que la compagnie de-

vait exiger du commerce leur permettaient à eux aussi de 

continuer leurs exploitations respectives, et à l'aide de réduc-

tions sur leurs prix, attirer encore à eux des marchandises, et 

au moyen de leur travail, de vivre et de faire vivre les mari-

niers qu'ils avaient employés jusque-là sur la Seine au ser-

vice de leurs entreprises. Or, les réductions du tarif de la com-

pagnie, réductions illégales, illicites, faites dans le seul but de 

tuer leur industrie, leur ont porté un coup terrible, leur ont 

fait un tort dont il ne leur avait pas été possible de se défen-

dre, et le préjudice qu'ils en avaient éprouvé devait trouver 

impérieusement sa réparation. 

La compagnie du chemin de fer de Rouen opposa à cette 

demande une fin de non-recevoir tirée de ce que Maillet-Du-

boulay et les quarante-cinq autres entrepreneurs de transport 

par eau n'avaient pu valablement procéder collectivement n'é-

tant ni associés ni constitués en corporation ; qu'ils n'avaient 

pu régulièrement agir qu'isolément, et chacun dans son inté-

rêt particulier. 

Au fond, la compagnie du chemin de fer a soutenu et déve-

loppé les moyens qui avaient déjà réussi devant le Tribunal de 

commerce, et qui ont plus tard été accueillis par la 2* cham-

bre de la Cour, moyens tirés de la légalité de ses opérations 

et de l'absence de toutes manœuvres frauduleuses, rejetant l'i-

dée du procès sur le regret de ses adversaires de voir leur in-

dustrie menacée. 

Mais, contrairement au système de la compagnie, contraire-

ment aussi au précédent jugement rendu sur l'action des entre-

preneurs de roulage, la demande de Maillet-Duboullay et con-

sorts (voir la Gazelle des Tribunaux des 29 et 30 juin et l 4r 

août 1846) a été accueillie par un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine du 31 juillet dernier, dont voici le 

texte : 

« En ce qui touche les fins de non-recevoir opposées par la 

compagnie défenderesse, 

» Attendu que l'action a été intentée au nom de chacun des 

demandeurs en particulier, tous entrepreneurs de transport; 

» Que s'ils ont cru devoir réunir leurs intérêts afin d'obte-

nir en commun une condamnation contre la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Rouen, ce mode de procéder n'a rien 

de contraire à la loi et ne saurait entraîner la nullité des as-

signations ; 

» Attendu que les demandeurs prétendent que la compagnio 

du chemin de fer de Rouen a manqué aux obligations qui lui 

sont imposées par la loi de concession et le cahier des charges 

qui s'y trouve annexé ; 

» Qu'elle aurait arbitrairément changé la classification des 

marchandises et n'aurait pas fait porter uniformément la ré-

duction de prix sur tous les objets compris dans une même 

classe et en raison du parcours ; 

» Qu'elle n'aurait pas exigé le paiement des frais de char-

gement et de déchargement; 

.» Qu'elle aurait modifié ses tarifs et accordé des réductions 

avant l'accomplissement des formalités voulues; 

» Qu'elle aurait enfin consenti en faveur de certains expédi-

teurs des avantages particuliers ; 

» Attendu qu'eu réparation du préjudice qu'ils auraient 

éprouvé, les demandeurs concluent conjointement contre la 

compagnie au paiement d'une somme de600,000 francs à titre 

de dommages-intérêts ; 

» Attendu que l'exploitation du privilège accordé à la com-

pagnie du chemin de 1er do Rouen doit être restreinte dans 

les limites posées par la loi de concession et le cahier des 
charges qui s'y trouve annexé ; 

» Que ladite compagnie ne saurait ajouter aux avantages 

considérables que sa position lui donne eu s'affranchissant ar-

bitrairement des obligations qui lut sont imposées autant dan» 
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l'intérêt des industries rivales que dans celui des consomma-
teurs ; 

» Attendu que parmi Icsgriefaqui lui sont reprochés, quel-
ques-uns se trouvent couverts par la sanction de l'autorité ad-
ministrative : l'inégalité dans les taxes pour les marchandises 
d'une même classe et le maintien d jjm prix proportionnelle-
ment plus élevé pour un parcours partiel que pour le trajet 
entier de Rouen à Paris ont été, sur Ja proposition de la com-
pagnie, homologués par dos arrêtes du préfet; 

» Attendu que les Trais accessoires, tels que ceux de charge-
ment, déchargement et camionage ne font pas partie des taxes, 
et que la compagnie est libre d'en affranchir le commerce ; 

» Attendu que si l'article 35 du cahier des $Wg#f pf rt»et 

à la compagnie d'abaisser ses tarifs lorsqû ftJgsSaj JPJJP?" ; 
nable, il soumet fifôUDO^lkalions à des formalités préalables 
dont elle ne saurait s%S^rcfii-r^ 

» Attendu que le droit dtj ïéftïfs$if§ que s'est réservé l'ad-
ministratiqncn cas li^nitayention ne saurait détruire l'ac-
tion réservée aux tiers d,_o„nt les intérêts seraient lésés; 

« Attendu qu 'il résulte des documen^. produits et de l'aveu 
de la compagnie ell e-méine que pendant le deuxième semestre 
de 1843, alors que, le prix du transport .des vins et ,de quel-
ques autres ma rchandises de la première classe étaitfixe par 
le tarif à 20 centimes par kilomètre et par tonne, soil27 IV. de 
Rouen à Paris, la compagnie en opérait sans autorisation le 

transport moyennant 1 8 fr. 90 c; 
» Que dès le mois de mars 1811, elle faisait payer 15 fr. au 

lieu de 27 fr. pour les mêmes marchandises, encore bien que 
1er, arrêtés des préfets qui ont homologué la réduction à ce 
P .rixde 15 fr. par tonne n'aient été rendus que les 10 et 21 

mai suivant; . . 
» Attendu qu'en vain .fe préfet de la Seme-Inferieure a pré-

venu la compagnie et lui a fait défense, en février 18H, d Ap-
pliquer les nouveaux tarifs avant leur publication régulière 
et la sanction de l'autorité administrative; 

» Qu'il est à remarquer aussi qu'en même temps que la 
compagnie faisait des rabais à certains commerçans, elle exi-
geait des autres le prix réel du tarif ; 

» Attendu que la compagnie a fait à ceux qui lui ont remis 

plus de 1,090 tonnes une bonification de 50 c. en dehors des 
prix portés sur ses lettres de voiture ; 

» Attendu qu'au moyen de ces faveurs particulières et de 
ces réductions de prix arbitraires et en dehors des conditions 
imposées, la compagnie du chemin de fer de Rouen est sortie 
des limites d'une loyale concurrence ; 

» Attendu que les entrepreneurs de transport par eau de-
vaient compter sur la rigoureuse observation des tarifs affi-
chés et homologués, lesquels servaient de base à leurs calculs 
pour continuer leur industrie et soutenir la concurrence ; 

» Que c'est avec raison qu'ils attribuent en partie aux in-

fractions commises par la compagnie la réduction qui s'est 
manifestée dans l'importance des transports par la voie flu-

viale ; 
» Attendu que le Tribunal, parles documens fournis, a été 

mis à même d'apprécier la perte réelle que les demandeurs 
ont eu à supporter, et qu'il fixe en conséquence à 90,000 fr. 
l 'indemnité à laquelle cette compagnie doit être tenue envers 

les demandeurs; 
» Attendu que ceux-ci ont déclaré être unis dans les liens 

de la cause mutuelle et que le préjudice est collectif pour eux; 
» Par ces motifs, 
)> Le Tribunal, jugeant en premier ressort, rejette la fin de 

non-recevoir proposée par la compagnie du chemin de fer de 
Rouen, et condamne ladite compagnie par toutes les voies de 
droit à payer aux demandeurs, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 90,000 francs, laquelle sera attribuée à chacun 
d 'eux dans la proportion de l'intérêt qu'il a dans la cause; 

» Ordonne qu'en cas de contestation sur le partage de la-
dite somme, la compagnie en fera le dépôt à la Caisse des 
dépôts et consignations, et que les parties se retireront devant 
le sieur Dubrut, que le Tribunal nomme d'office arbi tre-rap-
porteur, à l'effet de les régler et concilier si faire se peut, si-
non faire un rapport au Tribunal pour être ensuite ordonné ce 
que de raison ; 

» Donne acte aux demandeurs de leurs réserves contre la 
compagnie défenderesse ; 

» Condamne en outre ladite compagnie en tous les dépens.» 
La compagnie du chemin de fer de Rouen a interjeté appel 

de ce jugement. 
Dans son intérêt, M" Rillault s'est attaché à réfuter les griefs 

sur lesquels les bateliers delà Seine avaient fondé leur deman-
de ; il a reconnu que, dans les premiers mois de l'exploitation 
du chemin et du transport des marchandises, quand tout était 
encore à organiser, à une époque de tâloimemens, et pendant 
cette période d'essais et d'épreuves, les prix du tarif avaient 
été abaissés pendant quelques mois, la compagnie avait recon-
nu que les prix étaient trop élevés, et elle s'était aussitôt adres-
sée à l'administration ; pendant que l'affaire était pendante, 
elle a cru pouvoir, au vu et su des délégués de l'administra-
tion supérieure qui surveillent les opérations de la compagnie, 
mettre immédiatement à exécution ces réductions, qui, du 
reste, ont été immédiatement approuvées ; le gouvernement a 
même engagé la société a baisser plus encore qu'elle ne le 
pouvait les- prix des tarifs, et toujours celle-ci l'a fait quand 
elle l'a cru possible. Mais tout ce qu'elle a fait, toutes ces ré-
ductions en vue de l'intérêt du commerce, peut-on les lui re-
procher sérieusement et y voir une combinaison frauduleuse ? 

Le déclassement des marchandises, quoi qu'on dise, n'a point 
«u lieu ; le classement primitif en quatre classes était détes-
table, l'expérience l'a prouvé; cependant la loi l'avait créé : il 
a été respecté ; seulement il a été établi des catégories dans 
chaque classe, et, a l'aide de ce moyen, il a été apporté quel-
que remède au mal ; puis aussitôt la société s'est pourvue au-
près de l'administration, qui s'est empressée, dans l'intérêt 
général du commerce, d'approuver ce qui avait été fait. L'ad-
ministration aussi s'est donc rendue complice de la fraude à 
l'aide de laquelle on voulait ruiner l'industrie des bateliers de 
la Seine. 

La société a fait des avantages à certains expéditeurs, c'est 
vrai ; mais tout le monde pouvait avoir droit à ces avantages. 
Tous ceux, en effet, qui expédiaient mille tonnes recevaient 50 
centimes par tonne à titre de remise; il n'y avait pas là, à 
proprement parler, faveur, puisqu'il n'y avait aucune distinc-
tion, et que la mesure était générale et ne comportait pas 
d'exception. Cette remise ainsi faite, elle a, comme toutes les 
innovations de la compagnie, été approuvée par l'administra-
tion, et tout ce qu'on reproche au chemin de fer d'avoir fait 
alors, il le fait aujourd'hui avec l'autorisation du gouverne-
ment, quia tout approuvé désormais. 

Des offres de service ont été faites aussi, cela est vrai, par 
des agens de la compagnie, mais ces offres Liaient de la nature 
de celles qui sont frites par les commis-voyageurs pour le 
compte de certaines maisons de commerce, elles sont donc par-
faitement licites et ne peuvent être l'objet d'aucun reproche ; 
quelques remises ont été faites aussi à un courtier, mais ces 
moyens d'action, usités dans le commerce, et qui n'ont rien 
de blâmable ou de déloyal, la compagnie les a désormais aban-
donnés. Ou lui a reproché encore d'avoir affiché toutes les mo-
difications apportées à ses tarifs avant l'homologation ; que lui 
aurait-on dit, si elle ne les avait pas affichés du tout, était-ce 
donc un mal d'annoncer au plus vite au commerce les avanta-
ges qui devaient lui être faits et le mettre en mesure d'en jouir 
plus vite. Tous ces griefs n'en sont donc pas, niais on suppo-
sant qu'ils soient justes, fondés, et par suite punissables, cela 
ne pourrait donner lieu à aucune indeninilé au profit des en-
trepreneurs par eau. L'article 35 du cahier des charges an-
nexé à la loi du 15 juillet 1840,-a prévu le cas où ces conces-
sions et remises auraient lieu, et il dispose que dans le cas 
où des perceptions auraient eu lieu à des prix inférieurs à 
ceux du tarit, l'administration pourrait déclarer la réduction 
ainsi consentie, applicable à la partie correspondante du tarif, 
et que les prix ne pourraient, connue les autres réductions, 
être relevés avant un délai de trois mois. R suit donc de cette 
disposition que la compagnie peut faire des concessions sur les 
prix des tarifs, sauf à voir l'administration appliquer aux ar-
ticles correspondais du même tarif, la réduction consentie, 
seule pénalité que la compagnie puisse encourir ; mais cette 
pénalité même ne peut être infligée que par voie administra-
tive. Donc, si les bateliers avaient à se plaindre de conces-
sions faites au commerce par la compagnie du chemin de fer, 
ils ne pouvaient s'adresser qu'à l'autorité pour demander l'ap-
plication des dispositions de l'article 35, ce qui leur eût été 
accordé mais celte voie seule leur était ouverte et ils l'ont 
négligée. Il résultait de tout cela qu'ils ne peuvent s'adresser 
aux Tribunaux pour demander des dommages-intérêts, c'est-
à-dire la substitution d'une pénalité à celle toute spéciale éta-
blie par la loi. Mais dés dommages fussent-ils dus, il faut 

avouer que ceux accordés sontsingulukoaiiaU exagérés, et que 
la justification du chiffre énorme de 90,000 francs est du moins 
impossible, et qu'on ne peut sans hardiesse délier les bateliers 
d'en produire un décompte acceptable. 

Dans l'intérêt de MM. Maillel-Duboullav,et consorts, M'Flan-
din soutient que l'appel de la compagnie n'est pas recevable ; 
le jugement, en effet, était exécutoire par provision, à chargé 
de donner caution; une .caution a été présentée et' acceptée; 
lis 90,000 francs de doioinagcs-iulérêts ont été payés. Ces ac-
tes d'exécution de jugement ont été la suite d'un "commande-
ment où Maillet-Duboullay et consorts avaient fait élection de 
domicile chez leur agréé et leur huissier à Paris; or, quand la 
compagnie du chciniu de for a interjeté sou appel aju'os l'exé-
cution, après le paiement, c'est au domicile' élu lors^es pour-
suites qu'elle a signifie son ttpper; or, Tes disposition? de -ntr^ 
ticle 45(3 du Code de procédure civile, veulent que l'acte d'ap 
pel soit signifié à personne ou à domicile ; il n'y a d'exception 
à ce principe général que dans l'article 584 -du mc«$ Code I 

(Titre de la saisie-exécution), qui autorise l'appel au domicile '' 
élu dans le commandement à fin de saisie; mais évidemment 
la faculté d'appeler à ce domicile élu n'est accordée qu'à l'oc-
cu -ion des poursuites et pendant qu'elles sont exercées : elle . 
cessé quand les poursuites ont amené un résultat et "quand il 
y a eu paiement effectué, l'appel alors doit être signifié à per-
sonne ou à domicile à peine de nullité. 

Au fond, M" Flandin a soutenu le jugement attaqué, et de-
mandé sa confirmation pure et simple. Il a dit : 

Aussitôt la mise en activité du chemin de fer de Rouen et la 
publication des prix des transports fixés par le tarif aunexé à 
la loi, la société, dans le but de ruiner toute l'industrie de la 
batelerie, a baissé les prix légaux, et cet état de choses a duré 
pendant près de onze mois. Le prix du transport des marchan-
dises pour les points intermédiaires a été par suite fixé pour 
certaines distances, à une somme supérieure au parcours total. 
Ainsi de Rouen à Maisons il en coûtait 18 francs pour certaines 
expéditions qui ne coûtaient que 10 fr. 50 c. pour arriver à 
Paris; de telle sorte qu 'il y avait économie à envoyer directe-
ment à Paris, et de la à réexpédier ensuite à Maisons, au prix 
de 3 francs. Puis quand le tarif modifié do la compagnie a été 
plus tard homologué, le deuxième tarif légal a été violé aussi-
tôt après, car il a été, en dehors des prévisions de ce tarif, ac-
cordé des remises aux négocians cpii faisaient des expédi-
tions d'une certaine importance : ce n'est que plus tard que ces 
remises ont été approuvées. 

Les classemens, a-t-ou dit, ont été respectés ; c'est vrai, mais 
toujours dans le but d'en venir à ses lins et de porter le der-
nier coup à l 'industrie de la navigation normande : il a été hi-
verné des catégories dans les classes, avec cette bizarrerie que 
certains articles de classes supérieures ont été tarifés à un prix 
moindre que le prix des classes inférieures : c'était donc un 
véritable escamotage des classemens, et ce n'est que plus tard 
encorequeces modifications ont été approuvées par l'autorité su-
périeure. Quand les remises étaient accordées aux expéditions 
importantes, c'était évidemment une faveur qui manifestement 
était accordée en contravention de l'article 35 du cahier des 
charges, qui n'eu permettait pas. On a beau dire que tout le 
monde avait droit à cettafaveur aux mêmes conditions, ce n'en 
étâit pas moins une faveur au profit de ceux qui pouvaient se 
trouver dans ces conditions là : ce n'est pas de l'égalité. 

M° Flandin s'efforce ensuite de justifier tous les autres griefs 
que ses cliens ont à reprocher à la compagnie du chemin de 
fer, qui n'a voulu qu'une chose, se débarrasser de toute con 
currence, même au prix de sacrifices; la loi n'a pas reconnu 
de temps d'épreuve ; elle ne s'en es. point occupé; touteequi 
a été fait en abaissement de prix, en déclassemens ou catégo-
ries de marchandises a été fait avant l'homologation, et l'ho-
mologation devait précéder la mise en activitédes prix réduits 
et ri 'naugùra'tioh des catégories; c'est le vœu de là loi, et c'est 
la violation de cette règle qui constitue le fait dommageable. 

Mc Flandin s'efforce enfin d'établir que les bateliers ont droit 
de demander des dommages-intérêts à la compagnie, et que 
ceux accordés sont la stricte réparation du préjudice qui leur 
a été causé. 

Pour la justification du chiffre de 90,000 francs, il dit : 
Les mariniers qui réclament des dommages et intérêts contre 

la compagnie du chemin de fer sont au nombre de 43, et sont 
propriétaires de 98 bateaux. Chaque, bateau a une valeur de 
18,000 fr. compris ses agrès, ce qui représente un capital de 
1,764,000 fr. Le préjudice qu'éprouvent les mariniers ne de-
vrait pas être calculé seulement sur la perte du bénéfice que 
donne chaque tonne de marchandise à transporter. Il convien-
drait aussi d'avoir égard à la dépréciation du matériel, résul-
tant du manque de transports par suite des infractions coin 
mises par la compagnie du chemin de fer. 

Il résulte d'un certificat délivré par l'inspecteur de la naviga-
tion à Rouen, quependantrannéeiSiS, les mariniers, représen 
tés par M. Maillet-Duboullay, ont transporté 232,557 tonnes de 
marchandises ; que, pèndànt l'année 1844, ils n'en ont plus 
transporté que 150,207, ce qui établit une réduction de tran 
sport pour eux, pendant l'année 1844, de 82,290 tonneaux. 
. Il résulte aussi du rapport fait le 24 janvier 1846, par les 
administrateurs du chemin de fer de Rouen a Paris, que l'en-
semble des transports faits pendant l'aimée 1844, a été de 
104,142 tonnes, et en -1843, de 149,138 tonnes ; ce qui établit 
un excédant de transports pour 1845 de 44,990 tonneaux. 

Partant de ces deux'bases, les mariniers ont soutenu devant 
le Tribunal que les 82,290 tonneaux qui leur oui été enlevés 
en 4844 par la voie fériée, ne l'ont été que par suite de con-
cessions faites par la compagnie ; qu'il en est de même de 
49,696 tonneaux d'excédant de transports de 1845 sur 184 i. 
D'où il résulte, en estimant le bénéfice du marinier à 3 fr. par 

Rï-,* il n 'y a pas lieu dans l'espèce de faire I application de 
c; 
d 

^Jou 'otfeèet, l'abaissement du tardait autant dans PinUS-
rêt public que dans celui de la complue, et qu il n ^e n I 

ieirtopé?é dans le lmtde détruire industrie des .marin u
S) 

T
. r....: L-I „, r„.,

Q
„,c mm a comi>a>mie aurait 

des 
' EH" ce nui touche les faveurs que la compagnie 
cordées à certains négocians contrairement au cahier 

charjzqs^ 
» Considérant que le 

titueiil pas une conlrav< 
' leur donner droit à une indemnité; 

» Qu'en effetrla compagnie a pu prendre pour agent au na-

vre, Cardot, et lui allouer à litre de salaire un droit de corn-

mission de 5 pour 100 .sur le produit brut du transport ucs 

marchandises de Rouen à Paris qui aurait heu par son in-

termédiaire ; , „
 f 

» Qu'elle a pu accorder à Blanche une .bonification de D i ■ 
par tonne, puisque les granits qu'elle transportait pour >ks 
compte de ce négociant, devaient être charges et décharges 
aux frais et parles ouvriers do ce dernier, et que ladite remè-
de 5 francs représentait pour la compagnie les Irais quelle 
eût dû supporter si elle eût fait elle-même cette double ope-

ration. . . 
» Qu'en allouant une commission de 50 centimes par tonne 

aux expéditeurs qui lui remettaient plus de 1 ,000 tonnes par 
an, la compagnie a accordé une remise générale d'après les 
usages établis, et qu'on ne peut prétendre qu'elle ait agi dans 
l'intention d'allouer un avantage à un négociant en le refusain 

aux autres ; 
»&u'il eu est de même pour la remise de 2 fr. 50 cent, ac-

cordée pendant les mois.de ju-tUet, .août, septembre et octobre 
ISi 'i, sur le camionage des vins, puisque cette remise profi-
tait indistinctement à tous les expéditeurs de cette marchan-
dise; que d'ailleurs les frais de camionage ne font pas partie 
des frais accessoires énoncés en l'article 42 du cahier des 

charges ; . . 
» Que les autres griefs invoqués par les mariniers ne sont 

pas mieux fondés ; 
Qu'ainsi les faits allégués n'annoncent pas de la part de 

la compagnie du chemin de fer une intention frauduleuse et 
déloyale qui ait eu pour but d'ameiier la ruine du transport 
par eau, et que d'ailleurs il n'en est pas résulté pour les in-
timés un préjudice appréciable ; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir op-
posée à l'appel de la compagnie du chemin de fer de Rouen ; 

i Infirme ; 

> Déboute les intimés de leur demande; ordonne la restitu-
tion des sommes par eux reçues par suite de l'exéeution pro-
visoire, et les condamne aux dépens. » 

tonne, une perle pour les réclamaus, de 
A laquelle il faut ajouter la dépréciation sur 

la valeur de leur matériel estimé 1,764,000 fr. 
Cette dépréciation doit être portée au moins à 
10 p. 0/0 

396,858 fr 

176,400 

avait rencontré à peu de distance et m 

dans la matinée, ayant sa blouse houvol W
 avai
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61

" *h-x 

tait à la tête cinq plaies produites par un vit-
 t)u

'
i1

^;-' 
tondant; à la fosse temporale droite deux 11 

poitrine, deux plaies, dont l'une, pénétrant 

le lobe moyen du poumon droit ; îrabdomen ^
ait a'C 

plaies pénétrantes qui avaient perforé, l'
uue

 eu
* au(." ' 

lérjeure de l'estomac
f
 l'autre l'intestin m-v? ^ie à? 

droit et la main gauche présentaient aussi pin • -'
 le 

et entin une large blessure, à bonis béuns ava°?
rS
 ̂  

au cou, et avait divise tous les tissus compris
 6Um& 

ryn-x et la colonne vertébrale.
 1 er,
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Au moment même où ce forfait atroce et ses ' 

ces étaient constatée, celui qui en était' l'autp
ClrC0l
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avec impassibilité aux premiers actes de rJS? a8
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Enfin Buquet, ne pouvant expliquer |
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 tach '
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dont il était couvert, se décida à faire au i
Uge

 f * h.". 

aveux .les plus complets, aveux qu'il a reprodif t 

in terrogatoires par lui subis devant le m
ao

 H';
 tors

CK 

d'Épernay.
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C'était le 23 juin, veille de la Saint-Jean 

avait quitté la ferme du sieur Masson. que; 

Après des démarches infructueuses pour tr 

nouvelle place, il était revenu chez son ancien m"'^ 

chercher ses effets, et ce jour-là il avait apercé
r 

qour le berger qui le .remplaçait, Je jeune CranaN
 S li 

il ne lut avait pas parlé. Le sieur Masson, à mjj 

une 

Nr 

1 

cote 

JUSTICE CRIMINELLE 

dit .mensongèrenietit qu'il avait trouvé une place ri 

de Provins, lui avait .remis 4 francs pour solde de 

ges, qui étaient de 290 francs par an. Buquet n'a ^ 

aucune économie ; il est convenu qu'il dépensait 1 

cabarets tout ce qu'il recevait. Pendant les deux ^
s 

suivirent, il resta à l'IIermite, canton d'Esternay ̂  ^ 

né, chez son père, passant son temps à se proaiènp i
6SI 

les champs. A cette époque il ne pouvait espérer %J\\ 
comme berger, et trois mois devaient s'écouler ava t 

où leschangemens qui ont lieu dans les campaones 

les gens de service lui en fourniraient l'occasion? ^ 
C'est à la fin de cette dernière journée du 28 

Les mariniers réclamaient donc de domma-
ges-intérêts 573,258 fr. 

Le Tribunal de commerce de Paris n'a accordé que 90,000 
francs, ce qui réduit l'indemnité à 816 fr. 30 c. par bateau 
Comment un chiffre aussi minime ne serait-il pas maintenu 

M. l'avocat-général Anspach a pensé que la fin de non-rece 
voir opposée à l'appel de la compagnie ne saurait être aceviei 
lie: l'article 584 du Code de procédure civile peut être invo 
qué par les appelans, car l'exécution du jugement n'avait au 
cun caractère définitif qui pût le rendre inapplicable au mo-
ment où l'appel a été interjeté. 

Au fond, M. l'avocat-général, examinant un à un les griefs 
des mariniers, a pensé qu'aucun de ces griefs n'était repro 
chable à la compagnie, qui, en toutes circonstances, n'a fait 
qu'user des droits qui lui appartenaient, et qui, lorsqu'elle 
a pu s'en écarter dans les premiers temps de son exploitation, 
à une époque où cela était parfaitement excusable, n'avait ja- \ 
mais été guidée par les intentions frauduleuses et déloyales 
qu'on s'efforçait d'établir à sa charge. 11 y a donc lieu, d'à- i 
près l'organe du ministère public, écartant la fin de non-rece-
voir, accueillir l'appel, et, infirmant, débouter les mariniers 
de leur demande en dommages-intérêts. 

A ces conclusions la Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte: 
» En ce qui touche le moyen de nullité opposé à l'appel ; 
» Considérant que cet appel bien qu'interjeté postérieure-

ment au paiement qui a eu lieu par suite de la tentative de 
saisie-exéculion, pour laquelle domicile avait été élu par les 
intimés chez leur agréé, a pu être valablement notifié audit 
domicile élu conformément à l'article 584 du Code de procé-
dure civile, puisque le paiement dont s'agit n'avait été effec-
tué qu'en vertu de l'exécution provisoire du jugement et ne 
pouvait mettre fin à la poursuite de saisie-exécution ; 

» Qu'en effet, si la caution fournie par les intimés devenait 
insolvable avant la décision définitive du procès, la compagnie 
du chemin de fer pourrait assigner les intimés en leur domi-
cile élu à l'effet de fournir une nouvelle caution ou derestituer 
les sommes payées ; qu'ainsi la poursuite en saisie-exécution 
n'a pas]été terminée par le paiement provisoire opéré à la suite 
de ladite tentative de saisie-exécution; 

» Au fond, 
» Eu ce qui touche les modifications du tarif; 
» Considérant que s'il est vrai que la compagnie du chemin 

de fer de Rouen a cru pouvoir à partir du mois d'oclobre 
18i3 jusqu'à l'approbation définitive de son tarif, abaisserai! 
dessous du maximum déterminé par l'article 35 du cahier des 
charges, les taxes qu'elle est autorisée à percevoir sans avoir 
obtenu l'homologation du préfet, ni annoncé lesdits change-
mens au inoins un mois d'avance par des affiches, elle n'en a 
pas moins agi sous la surveillance et avec l'approbation ta-
cite de l'autorité supérieure ; 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 août. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° DJ Louis-Eléonore Cousin, contre un arrêt de la Cour 
d'assises du département de la Seine qui le condamne à la peine 
des travaux forcés à perpétuité comme coupable du crime 
d'attentat à la pudeur avec violences sur sa fille âgée de moins 
de onze ans;—2° De Jean Champagne (Gorrèze), vingt ans de 
travaux forcés, viol d'une jeune fille de moins de quinze ans; 

3" De Joseph Hubert, ditYoyo (Cour d'assises de St Pierre-
Martinique), vingt ans de travaux forcés, tentative d'homi-
cide et vol; — 4° d'Etienne Imbert (Lot-et-Garonne), cinq 
ans de réclusion, vol avec effraction dans une maison habitée; 
5° De Jacques Burnet (Seine), vingt ans de travaux forcés, ten-
tative de vol en réunion de plusieurs, fausses clés, maison ha-
bitée ; — 6° D'Henriette Ronge, femme Degousés (Seine), cinq 
ans de travaux forcés, vol, fausses clés, maison habitée; — 7° 
De Michel-Joseph-Stariislas de Lally-Tollendal (Seine), trois 
ans de prison, faux en écriture privée ; — 8° De Ferdinand 
Yion (Seine), cinq ans de travaux forcés, vol ; — 9° De Lau-
rent Pic (Cour royale d'Alger jugeant criminellement), cinq ans 
de réclusion, détournement d'argent par un homme de ser-
vice à gages; — 10° D'Isidore Lambert (Meuse), cinq ans de 
réclusion, faux en écriture privée ; — 11° De Frédéric Lar-
ratlo (Saine), six ans do travaux forcés, faux en écriture de 
commerce ; — 12° De François Cuefï (Finistère), trois ans de 
prison, vol, la nuit, maison habitée; — 13° De François Bus-
son (Orne), quinze ans de travaux forcés, vol, la nuit, maison 
habitée; — 14° Dé François'Gazagnairc (Var), vingt ans de tra-
vaux forcés, vols, la nuit; — 15° D'Anne Tanguy (Côtes-du-
Nord), cinq ans de réclusion, complicité de vol; — 16° De 
Louise-Marie Moisseron, femme Deprë, plaidant, M* Carette, 
avocat, contre un arrêt de la Cour royale de Paris, chambre 
des appels de police correctionnelle, qui la condamne en 500 
francs de dommages-intérêts envers les époux Tridon. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigner 
l'amende prescrite par l'article 419 du Code d'instruction cri-
minelle, et dé produire les pièces supplétives spécifiées dans 
l'article 420' dù même Code : Jean Sauve, condamné pour vol 
simple, à deux ans de prison par arrêt de la Cour d'assises de 
la Corrèze ; 

Statuant sur la demande en règlement, de juges formée par 
le procureur duRoi près le Tribunal de Charleville afin de 
faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès de J.-B. Le 
beau et des femmes Lebeau et Raulicard, inculpés de vol 
simple, la Cour, vu les articles 520 etsuivans.du Code d'ins-
truction criminelle sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnan-
ce de la chambre du conseil du Tribunal de Vouziers, laquelle 
sera considérée comme nulle et non avenne, a renvoyé les pré 
venus ci-dessus nommés et les pièces de la procédure devant 
la chambre des mises en accusation de la Cour royale de 
Metz pour y être fait droit, tant sur la prévention que sur la 
compétence, conformément à la loi. 
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s son propre aveu, la résolution d 'assassinerVi
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part à été arrêtée. Peu de jours ayant, le 24, a'ijsj 
vait à Esternay avec d'autres bergers qui s'y étaient ̂  

dus, suivant l'usage, pour y louer leurs services, et il If, " 
rapporté que l'un d'eux, qui n'a pu être connu,' avant 't 

en plaisantant: « Si nous ne trouvons pas de place M 

dra tuer des bergers pour prendre les leurs, » Buquet a!" 

rait répondu : « Je suis prêt. » 11 a nié avoir tenu cepro" 

pos ; et, si l'on ne peut faire remonter à cette date la Ll 
sée de l'assassinat commis quatre jours après, il est cer-

tain, car il j'avoue, que le 28, en partant de l'Heimite à" 

dix heures du soir, il avait résolu de do, nier la mort au 

jeune Crapart, et qu'il partait pour exécuter cet odieux 
projet. 

En se dirigeant vers la ferme du sieur Masson, il aborda 

le berger Vry, dont la cabane se trouvait sur son chemin-

mais celui-ci lui enjoignit de se retirer. Une heure plus 

tard, à minuit, en se rapprochant de plus en plus de l'en-

droit où était le parc de Crapart, Rtiquet arriva à la cabi-

ne d'un autre berger, le nommé Mathieu, homme déjà fort 

avancé en âge et auprès duquel il vint se coucher 6am 

même lui demander l'hospitalité. Son agitation.était extrê-

me ; il ne cessait de remuer les bras, les jambes ; un mo-

ment il parut s'assoupir, mais quelques minutes après, 

Mathieu sentit qu'il passait la main sur sa tête, et crai-

gnant qu'il ne voulut l 'assassiner, il se mit sur son séant 

afin de surveiller tous ses mouvemens. L'accusé a cepen-

dant affirmé n'avoir pas eu l'intention de tuer, soit Vry, 

soit Mathieu,
 :
et n'avoir été occupé pendant toute cette nuit 

que du projet :bien arrêté de tuer son successeur comme 

berger. A deux heures, il quitta Mathieu pour se rendreà 

la cabane de Crapart, dont il n'était séparé que par un 

quart-d'heure de ma/che. 

Il y arriva vers trois heures du matin. Crapart était déjà 

levé, habillé, debout à la porte de sa cabane, et passant à 

son cou son sac de berger ; ses chiens étaient encore en-

chaînés et son bâton suspendu à la cabane. L'accusé, qui 

a fait connaître toutes ces circonstances, s 'approche de lui 

à l'improviste. En le voyant, Crapart lui dit : bonjour, 

mais au lieu de répondre, Buquet le saisit à la poitrine de 

la main gauche et, l'attirant fortement à lui, il lui assené 

un violent coup de poing sur le visage et le fait tomter. 

A moi ! me voilà perdu ! s'était écrié le malheureux Cra-

part, en cherchant à se relever ; mais un second coup ae 

poing le renversa de nouveau la face contre terre. Buquet 

alors lui porta sur le crâne des coups réitérés avec une 

énorme pierre. Le sang jaillit et couvre ses mains. La vue 

du sang lui fait éprouver une sorte de rage et semble I n-
citer à frapper encore. Prenant alors son couteau a de 

lames, il ouvre la plus aiguë, celle qui lui servait pour s» 

moutons, et il ht plonge à plusieur reprises dans lap 

trine et dans le ventre de l'infortuné Crapart. Grain" 

enfin de n'avoir pas ôté complètement la vie à sa vieti , 

il poussa la barbarie j usqu'à lui couper la gorge ! . 

Tels sont les monstrueux détails que l'accusé a raco • 

en ajoutant qu'il n'y avait eu ni lutte, ni résistance, e ^ 

les traces de sang remarquées sur la cabane a tro 

droits différens, avaient été laissées non par Crapau, 

par luimiême, soit en posant la main |gauche sur le ^ 

soit en poussant la porte, soit en s'appuyant dem 

cabane après le crime commis. . .
 t

Jg0 

Cet .homme qui dans les heures qui ont suivi pas 

calme et de sang-froid, qui apprenait lui-même ' j
e 

heure (;
a

teher que Crapart avait été assassiné par des
 w0j 

moutons, a manifesté la même impassibilité l^
 a3S

is-

les actes de l'instruction. Ni l 'autopsie à laquelle u ,„ 

té, ni les instrumensdu crime qu on lui a rcprÇ* ^
 sfj 

les vêtemens ensanglantés de Crapart qu'on ?#*ptff 

yeux, n'ont éveillé en lui aucune émotion qui t
eai 0 

sa part ni sentiment de regret ou de repentir. \, ^ 

A l'audience, la tenue, la conduite de
 liul

l
 ll
f'ofontl

el 

mêmes : il renouvelle ses aveux avec un WW^*^ que 

avec une tranquillité parfaite. Le récit circon ^ ̂  

froidement il fait devant la Cour, devant le jury, ^mur-

et de.sescirconstances, provoque dans ''a'
1
 , j

ee
st V* 

mures d'indignation et d'horreur. Tout le M» ^ 
fondement ému ; une seule personne ne parta

D 

émotion générale : c'est l'accusé! tendus! '
eU

-' 
Les témoins, au nombre de seize, sont em \» ^

 r
e-

jours | dépositions n'offrent aucune particularité q^/,, _
 c

e l'
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COUR D'ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux) 

Présidence de M. le conseiller de Froidefond des Farges 

Audience du 19 août. 

ÀSSASMXAT D'UN JF.UXE BEUGEK. CONDAMNATION A KONTl 

La Cour d'assises avait à juger aujourd'hui deux affai-

res Dans la première, il s'agissait d'une accusation de 

vol ; dans la seconde, d une accusation d'assassinat. 

L'audience avait commencé à onze heures. A une 

et demie, la foule sortait en tumulte de la salle : l'audience 

était levée; un arrêt de mort venait d'être prononcé. 

Trois heures à peine avaient suffi au jugement de ces deux 
affaires. 

Voici les faits qui ont donné lieu à l'accusation d'assas 

sinat : ils ont plus d'une fois soulevé dans l'auditoire des 
mouvemens d'indignation. 

Alexandre Crapart, à peine âgé de dix-sept ans, était 

entre le 25 juin dernier, en qualité de berger, au service 

du stcur Masson, fermier à la Ville-Eehue, commune de 

Bergères, arrondissement d'Epernay. Il succédait à Ba-

quet, age seulement de vingt-cinq ans, que son maître 

avait congédie à cause de sa négligence habituelle, et sur-

tout parce qu'il s'était rendu coupable d'une soustraction 

lrauduleuse de deux pièces de 5 irancs au préjudice d'un 

charretier de la ferme. Le 28 juin, au soir, quatre jours 

après, pour la première fois, le jeune Cra. ,'art étui 'lé I "WW^W^W» SathWt . 
coucher dans une nièce de terre élnio-nén ,i„ 11: M

, 'lll< ' I v
^e dans l'acte d'accusation. L und eu*, »

 rafom
< 

cl. candide vieillard dont il est parle plu* u 

termes naj'fc la visite nocturne que lui a U
1 1 

. ne puce de terre elotgnée de la n .mso,, ,1e „„ 
k .lome t e et le lendemain, à quatre heures du matin son 
corps était rouvé sans vie au milieu du champ, SS& 
d 'ifiK: bl^

S
'
 COUVOrt d

° -nmsonsd a.ilUeuses blessures, qui ne permettaient pas ,|e douter 

que ce malheureux enfat.t eût été victime d' ,,, horrible ai 
tentât commis pendant la nuit qui venait de Uni, 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur Buquet, que l'on 

lluque' ' 

su cabane. « Eu vérité, q nanti j e k^JJÎ&j 
(dit ce témoin, qui, ne paraît pas encore parfw, ^

 gU
eii<' 

de son épouvante), je tremble encore bel'
0 

m'est avis que je l'ai 

Dans un résumé clair, méthodique, 

ah ! le scélérat !. 

du Uui Alexandre retrace les faits de l'ace 
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le sang 

/ait dire 1 
hofloeable et consciencieux avocat «B 

dont la défense lui était confiée? 11 ■'' , |)Ot'viUl/ uie dont la delcnse un eia.i eu.. ., 
^'Sa la tâche de M- Genou.let était plus que 
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l'un

 deVOir
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t

.mees atténuantes ; ses généreux ef-
"fl&

 dCS
 f demeure, stériles. L'humanité si cruelle-

ti^jevaien 1 T
yait re

ster entièrement sourde acetap-

.,o>!^rdc dénommes. 
strictement nécessaire pour écrire ses 

itfè* T,irv rentre dans la salle d'audience et, par 
0**£Ja chef, fait connaître le résultat de la déhbé-

l'or? 
. .

 en
tend bientôt la lecture du verdict qui doit 

L' aC hor sa tête. 
ùireW^ délibère, et quelques minutes après, 

U prononce
 la sentence dem

°
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-

M. le 

defl'T 

CHRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

(Aurillac). — EXÉCUTION D'ANTOINE ROUDÉZ.— 

"•^M^d'Antotaé Roudez a eu lieu le 16 de ce mois, 
1 ;
*

;cUtl
°hnt spectacle, dont, depuis plus d'un demi-siè-

i * Salïhe n'avait pas été le théâtre, a, durant m.elm.os 
ie.rt.andu dans les rues de cette vi 

!v:" n'avions pas vu d'exemple. Pei 
^nt nous

 toutes
 i

es
 routes qui viennent aboutira 

ï
la
 Lnr'waient d'hommes, de femmes et d'enfans 

Au pied de l'échafaud, il s'est séparé, après de déehi-

rans adieux, de MM. Bouange et $g l'ruines, et, soutenu 

par M. Bonafoux, il a gravi sans s'arrêter les douze de-

grés qui devaient le conduire à la fatale plate-forme. Là 

il s'est encore arraché des bras du vénérable aumônier, 

et il s'est livré aux exécuteurs. La victime a semblé adres-

ser une dernière prière à l'exécuteur chargé de le décapi-

ter, une dernière prière au souverain juge devant qui il 

allait paraître, et un instant après, on a entendu le nruit 

sourd du couteau . 

— GIRONDE (Saint-Sauveur), 19 août. — Un événement 

déplorable est arrivé lundi dernier dans la soirée. M. de 

Gères étant à sa maison de Faubadet, près Patiillac, vou-

lut, à la nuit tombante, prendre un bain dans le ruisseau 

de Saint-Lambert, débouchant dans la Gironde. Il paraît 

qu'un intervalle de temps trop court s'était écoulé depuis 

son dîner. 11 aura été frappé d'une attaque d'apoplexie 

foudroyante, en entrant dans l'eau. Son corps a été retrou-

vé le lendemain dans le ruisseau, près de la rivière. 

M. de Gères, chevalier de Malte et membre de la Légion-

d'Honneur, était, sous la Restauration, maître des requê-

tes au Gonseil-d'Etat ; il avait été député de la Gironde 

pour l'arrondissement de Lesparre. 

PARIS , 21 AOÛT. 
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arrêt du 9 juin dernier (Voir la Gazette des 
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 a du 23) Roudez avait été condamné à la peine 
yyibutifl" fxfae d'assassinat suivi de vol sur la per-

de n
10

','
 P

n
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wm

é Phalit dit Paulet, de Capdenat (Lot). Les 
pisoe ou

 eurent
 jj

eu
 ^

 ce
tte occasion révélèrent que cet 

fmmetngereuxet redouté dans le pays s'était rendu 
uonuuc «•»»ç£ ̂  plusieurs crimes et avait été antérieure-

^tfS de différentes condamnations. 
men, . [Ld avait été dressé sur le champ de foire, et 

^
60

 ont avant que sa construction lut terminée, la 
un mom ^

 trouva
it le condamné descendait au grand 

voiture ^ g
a

j
n
t-Flour et arrivait devant la maison 

|p .^t cî Vurillac, sous la double escorte de la gendarme-

etde la foule qui courait plus vite que les chevaux 
n<

ur contempler les traits de Roudez. Ce dernier, parti la 

'"jlle au soir de Saint-Flour, s'était arrêté, dans la nuit, 

une heure à Murât et deux heures à Vie pour prendre quel-

^ A cinq heures et demie du matin, il est descendu calme 

et presque souriant de la voiture, où il avait fumé une 

grande partie de la nuit, et il est entré, sa pipe à la main, 

dans la prison où s'était écoulé le temps de sa détention 

préventive. Il paraissait aussi frais que lorsqu'il partît d'Au-

rillac pour comparaître devant la Cour d'assises ; il connais-

sait cependant le sort qui l'attendait, car il était à peine as-

sis dans son cachot, qu'il a manifesté le désir de voir M. 

Botiafoux, aumônier des prisons de Saint-Flour, lequel, 

disait-il, lui avait promis de venir le trouver à Aurillac ; 

Roudez ignorait que M. Bonafoux occupait le coupé de la 

voiture dont il remplissait lui-même l'intérieur avec les bri-

gadiers de gendarmerie d'Aurillac, de Mauriac et de Vie, et 

le maréchal-des-logis de Saint-Flour. 

Le condamné a gaîment renouvelé connaissance avec le 

gardien-chef de la prison, à qui il a demandé des nou-

velles de sa santé et dont il a embrassé les enfans; puis, 

sans cesser de parler avec une parfaite liberté d'esprit à 

ceux qui l'entouraient, il a bu un demi-litre de vin en 

mangeant un morceau de pain et un peu de viande qu'il 

avait lui-même apportés de St-Flour dans sa poche. 11 a 

répété plusieurs lois qu'il ne craignait point la justice des 

hommes, mais qu'il redoutait celle de Dieu, et qu'il se re-

pentait de ne s'être pas confessé plus tôt. 11 avait commu-

nié la veille avant de se mettre en route pour Aurillac; et 

les désordres de toute nature par lesquels a été souillée sa 

vie de trente ans excitent peut-être moins d'exécration que 

de pitié quand on pense que c'était là sa première com-

munion. En attendant la visite des prêtres, il a lu dans 

son livre de prières les litanies des agonisans. 

Après avoir entendu la messe, il a demandé qnelle heure 

«était, et après qu'on lui eût répondu qu'il était huit heu-

res, il a dit avec une calme indifférence : « Je n'ai plus que 

jteux heures à vivre. » Une de ses plus vives et plus cons-

tantes préoccupations était de songer à son fils en bas âge, 

et bien qu'il fit tous ses efforts pour se consoler en disant 

Jju on lui avait promis de s'occuper de ce malheureux or-
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— Nous avons fait connaître le grave différend porté 

devant la 1" chambre de la Cour par les héritiers de La-

moignon contre M. le comte de Caumont-Laforce, en nul-

lité de la donation de la belle terre de Blaye. Un jugement 

du 21 août 1846, que nous avons fait connaître, a rejeté 

cette demande par un moyen de prescription. 

Sur l'appel, soutenu par M" Berryer, et combattu par M" 

Billault, M. le procureur-général Delangle avait conclu à 

l'infirmation du jugement. 

Ce magistrat, aussi bien que les avocats, avaient expri-

mé le vœu d'une conciliation bien désirable dans ce débat 

de famille; et la Cour, par l'organe de M. le premier pré-

sident Séguier, s'était associée à ce vœu. 

Aujourd'hui, les avoués de la cause ont annoncé qu'un 

arrangement avait eu lieu en effet, et la cause a été rayée 

du rôle, précisément jour pour jour, à une année de date 

du jugement attaqué. 

— Au cours du procès intenté par M. Skelton à M. Va-

tout, au sujet de la publication faite par M. Skelton, sous 

le titre du Château d'Eu illustré, le Tribunal avait pres-

crit à M. Skelton, à raison de sa qualité d'étranger, de dé-

poser une caution de 500 francs pour répondre des frais de 

jiremière instance. M. Skelton ayant interjeté appel, M. 

Vatout a demandé une nouvelle caution de 1,000 francs 

pour les frais d'appel. Me Deroulède, avoué du sieur Va-

tout, a présenté cette demande à la 1™ chambre de la Cour 

royale, saisie du débat sur le fond. 

Me Péan, avoué de M. Skelton, faisait observer que les 

frais de première instance ne s'élevantau plus qu'à 160 fr., 

il restait sur les 500 francs déposés une différence de 

340 francs, bien suffisante pour garantir les dépens d'ap-

pel. 

M' Péan ajoutait que M. Vatout était garanti par le dé-

pôt de six exemplaires du Château d'Eu illustré, dont le 

prix est de 720 francs, et qu'en outre M. Skelton exploi-

tait à Versailles un établissement important qui attestait 

sa solvabilité. 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général 

Poinsot, a condamné M. Skelton à fournir une nouvelle 

caution de 500 francs. 

place du prince Bagration. » 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Cochery, avocat de 

M. Kreysser, et W Capin, avocat de M' k Remy, a rendu 

un jugement par lequel : 

« Attendu que Kreysser ne justifie .pas avoir vendu les meu-
bles dont s'agit à M llc Adèle Remy; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1329 du Code civil les 
livres des marchands ne font foi qu'entre commerçans; 

» Attendu que M"' Adèle Remy n'est pas commerçante; que, 
dès-lurs, Kreysser ne peut lui opposer ses livres; 

>' Qu'à la vérité M"* Adèle Remy déclare avoir assisté à la 
vente, avoir fait choix des meubles et les avoir encore en sa 
.possession, mais qu'elle déclare aussi n'avoir jamais entendu 
vouloir en faire l'acquisition, et qu'elle ne les a reçus qu'à ti-

tre de présent; iav rïïa.'JA 
» Attendu que l'aveu de M" c Adèle Remy est indivisible, et 

que Kreysser ne peut en exciper pour établir sa prétention , 
« Déclare Kreysser mal fondé dans sa demande, l'en déboute 

et le condamne aux dépens. » 

— Le 21 juin dernier, un sieur Faque, marchand de 

vins, âgé de 31 ans, domicilié dans une commune de l'ar-

rondissement de Provins, se présentait devant le commis-

saire de police de Belleville et y faisait la déclaration sui-

vante, que nous transcrivons littéralement : 

Je me suis marié au mois de juillet 1845 avec M"« Julienne-
Hélène Bellon, alors âgée de 16 ans. Nous avons toujours -vécu 
en bonne intelligence. Cependant, vendredi dernier, elle a 
abandonné le domicile conjugal, entraînée par la séduction du 
sieur.Minart, maître maçon, :\gé de Siâns, qui venait chaque 
soir à la maison, et que je considérais comme un intime ami. 
U est veuf et a des enfans de plus de 20 ans. Je devais d'autant 
moins me méfier de lui que son âge, comparé à celui de ma 
femme (elle a 18 ans), aurait été pour bien d'autres femmes 
un motif d'éloignement, et que d'ailleurs elle avait résisté pré 
cédemment aux obsessions de 2 jeunes gens qui voulaient h 
nitier au mal. En enlevant ma femmele sieur Minart a sous 
trait à mon préjudice une sommede 110 fr., Spaires de draps 
en toile et une couverture. 

Ma femme a. emporté en outre ses bijoux et ses hardes; j'ai 
appris qu'ils restaient ensemble rue de la Truanderie, hôtel 
du Cheval-Noir; les ayant rencontrés hier vers les huit heures, 
je me suis décidé à les faire arrêter. 

Ma femme a montré au poste un acte sous seing privé passé 
entre elle et le sieur Minart, par lequel ils s'engagent à 
vivre ensemble jusqu'à la fin de leurs jours, et prévoient le 
cas où des enfans naîtraient de cette union adultérine. 
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— M. le prince de Bagration a quitté Saint-Pétersbourg 

l'hiver dernier, pour venir, avec l'autorisation de l'empe-

reur de Russie, passer quelques mois à Paris. Avec son 

nom, son titre, sa jeunesse, sa fortune, le jîrince devait 

obtenir d'éclatans succès dans le monde parisien, et sur-

tout dans ce monde élégant et facile qui habite dans la 

grande ville une ville à part qu'on appelle la Nouvelle-

Athènes sans doute parce qu'on y voit des grecs. 

Les princes russes sont très recherchés et très accueillis 

dans le monde dont nous parlons. La jeunesse dorée d'au-

jourd'hui se dédore singulièrement depuis quelques temps ; 

les gentilshommes sont suspects, les comtes fantastiques 

s'évanouissent, les petits marquis de la Bourse et du 

comptoir ont perdu tout crédit et n'escomptent plus d'a-

moureuses faveurs; le prince russe seul est resté avec le 

prestige de ses millions de roubles et de ses milliers de 

serfs sur les bords fortunés du Don. M. le prince Bagra-

tion mena donc à Paris le train d'un grand seigneur d'au-

trefois : logement somptueux, équipage brillant, loge à 

l'Opéra et aux Italiens, etc., etc., le prince ne se refusa 

aucun plaisir, et quand il quitta Paris il emporta sans 

doute de doux souvenirs, mais il y laissa des créanciers. 

M. Kreysser est l'un des plus habiles fabricans de meu-

bles de fantaisie. C'est en npême temps un des créanciers 

malheureux du prince Bagration. Il lui avait fourni deux 

magnifiques vases en porcelaine, surmontés de lampes 

resplendissantes de dorures , un vase jardinière, deux 

splendides candélabres et une pendule d'un goût exquis. 

Le prince en avait galamment fait hommage à Mlle Adèle 

Remy, une des plus gracieuses rentières de la rue de la 

Victoire, et dont toute la ChausséenTAntin connaît le char-

mant esprit et la svelte désinvolture qui a dû servir de mo-

dèle à Gavarni. 

M. Kreysser fit parvenir sa réclamation à Saint-Péters-

bourg. Mais la parole d'un Français est peu écoufée dans 

la capitale de toutes les Bussies quand ce Français se pré-

sente sous la forme d'un créancier. A défaut de M. le prin-

ce de Bagration, M. Kreysser a jugé jilus commode et plus 

agréable de s'adresser à Paris à Mlle Adèle Remy en per-

sonne, et, sur son refus de paiement, il a appelé la jolie 

rentière devant la 1" chambre du Tribunal. Là, les parties 

en présence, s'expliquaient ainsi : 

« MUc Adèle Remy, disait M. Kreysser, est venue dans 

mes magasins avec le prince Bagration. C'est elle qui a 

choisi les meubles. Je rends hommage à la délicatesse de 

son goût. Mais elle les a fait placer dans sa voiture, les a 

emportés chez elle, et ils font encore partie de son ameu-

blement. Le nom de M llc Adèle Remy figure seul sur mes 

livres, j'ai donc le droit de m'adresser à elle et de lui ré-

clamer le prix de ma facture'. » 

M. Kreysser insistait d'autant plus que M" 0 Adèle Remy 

possède un somptueux mobilier, d'une valeur de 80,000 

francs, qu'il a lui-même fourni en partie et qui lui a été 

exactement payé. 

«11 est vrai, disait M lle Adèle Remy, que M. Kreysser m'a 

fourni des meubles, et, notamment, mon bonheur du jour 

en bois de rose garni de porcelaine et bronze doré. Mais 

je l'ai payé. 11 est vrai aussi que je suis allée dans les ma-

gasins de M. Kreysser avec le prince Bagration, et que j'ai 

choisi des meubles qui sont encore en ma possession ; mais 

je ne les ai pas achetés pour mon compte. C'est un pré-

sent du prince, et M. Kreysser ne l'ignore pas, puisque les 

meubles m'ont été envoyés sur l'ordre du prince. On pré-

tend que ces meubles ont été emportés par moi dans ma 

voiture. La vérité est qu'ils sont si fragiles et si volumi-

neux à la fois, qu'il eût été impossible de les transporter 

dans une voiture et surtout dans mon coupé, qui est si 

étroit, qu'à peine deux personnes [.cuvent y tenir très 

serrées. A moins de prodamer que sous peine de respon-

sabilité personnelle, aucune personne ne doit recevoir 

un présent sans exiger la représentation de la facture ac-

quittée par le marchand, on ne jicut l'obliger à payer à la 

Voici cet acte auquel nous conservons sa forme et son 

ortographe : 
Acte de société du 29 mai 1847. 

Entre nous soussignés Jean-Ulysse Minart, maîtremaçon, de-
meurant à Pouemarie, arrondissement de Provins, d'une part, 
et demoiselle Julienne-Hélène Bellon, épouse Fague, sommes 
convenus de ce qui suit, savoir : 

1° Que moi Jean-Ulysse Minart et dame Faque ditte Julienne 
Bellon, tous deux sus-nommés, s'allie ensemble pour y vivre 
jusqu'à la fin de leurs jours réciproquent et faire ensemble 
tel ou tel commerce qu'il leur plaira. 

2° Il est aussi convenu entre les 2 associés que tout béné-
fices qui entrera dans la communauté sera et demeurera ainsi 
que le mobilier partageable entre les deux associés susnommés. 

3° 11 est aussi convenu entre les deux associés que le fils lé-
gitime issu du sieur Faque suivra sa mère jusqu'à ce qu'il dé-
cideia lui-même de la quittée ; 

4° Tous les biens venus ou à venir qui entrent dans ladite 
communauté, appartiendront de droit au dernier existant, 
après qu'il aura fait bon et fidèle inventaire, et ne pourra être 
disposé, attendu que la valeur en restera aux enfans qui pour-
raient naître de cette communauté et qui seront reconnus par 
Minart ; 

5° Tous les sudits biens venus ou à venir seront aux enfans. 
Dont acte fait double entre les soussignés sous seing privé, 

le 29 mai 1847. 
Ulysse MINART , Hélène BELLON. 

garde, on commet un vol, un véritable vol, qui ne diffère 

en rien des vols ordinaires. Je dis cela pour que tout le 

monde l'entende et en fasse son j.rolit. . . ; 
Le prévenu :\ous ne me ferez jamais accroire quoje 

suis un voleur. .
 Knn 

M. le président : Je vous répète qu'en gardant les 1,,)UU 

francs que vous avez trouvés, vous avez commis un vol. 

Le prévenu : Je ne conviendrai jamais de cela. 

-M- le président ■. Qu'avez-vous fait de cette somme? 

Le prévenu : Je l'ai dépensée. 
M. le présidant : Dans l'espace de trois semaines.... En 

quo iavez-vous pu dépenser une telle somme ! 
Le prévenu : Eu bouts de noces, dam !... Tous les jours 

à la barrière avec les amis... En avant le lapin, le veau 

rôti et le vin à 15. 
M. le président : Vous n'avez pas pu dépenser l,o00 lr. 

en trois semaines à manger. 

Le prévenu : Et à boire, donc !... 
il/, le président : Si vous aviez témoigné quelque repen-

tir, le Tribunal eût pu se montrer indulgent ; mais votre 

tenue n'est pas de nature à vous attirer la bienveillance de 

vos juges. nq . 
Le Tribunal condamne Foignet a six mois demprison-, 

nement. 
Le pauvre chiffonnier ouvre des yeux ébahis ; il veut 

parler, et ne peut dire que: « Comment!... Quoi?... Vous 

dites ?.., » Il n'a plus la force de se lever, et il faut que le 

gendarme placé près de lui le soulève par le bras et l'en-

traîne hors de l'audience. 

— Aujourd'hui, de deux à trois heures, un rassemble-

ment considérable a stationné devant la boutique de M. 

Meyer-Spilmann, le changeur de la rue Neuve-Vivienne 

dont le jeune commis a été hier victime de l'assassinat 

dont nous avons rapporté les circonstances. Ce qui moti-

vait ce rassemblement était la présence sur les lieux de la 

justice, et surtout celle de l'assassin, que l'on y avait 

amené pour être présent à l'autopsie du cadavre de sa 

victime. 

Cet individu, que l'on croit, ainsi que nous l'avons dit, 

n'être autre qu'un réelusionnaire libéré, repousse cette 

imputation et prétend n'avoir jamais eu jusqu'à ce moment 

aucun démêlé avec la justice. Cet un homme de petite 

taille, très brun, d'une physionomie sinistre ; il déclare se 

nommer Moignot et être né à Marseille. Il est, du reste, 

dans un extrême état de faiblesse, par suite de la perte 

abondante de sang que lui a causée une profonde blessure 

qu'il a reçue à la jambe droite dans sa lutte avec le mal-

heureux commis, qui était parvenu pendant un moment 

à le désarmer. 

A six heures, les opérations préliminaires de la justice 

étant terminées, l'assassin a été réintégré au dépôt de la 

préfecture, et la foule, dont on n'avait pu qu'àgrand'peine 

contenir les manifestations menaçantes, s'est écoulée len-

tement. 

Un jugement delà 8 e chambre du 14 juillet dernier a 

condamné la dame Faque à six mois de prison, et Minart 

à quinze mois de la même peine. Sur l'appel, M" Billequin 

a plaidé pour Minart. La Cour a confirmé purement et 

simplement le jugement de première instance. 

— Le sieur Thimotée Dubernard, commis chez un né-

gociant de la rue des Bourdonnais, étant allé en recette 

j:.our son patron, perdit dans le trajet un billet de banque 

de 1,000 fr. et un de 500 fr., qu'il avait enveloppés dans 

un morceau de papier. Il fit apposer des affiches par les-

quelles il promettait 300 francs de récompense à la per-

sonne qui lui rapporterait ces billets ; mais il attendit vai-

nement, et il dut se résigner à la perte de ses 1,500 fr. 

Trois semaines s'étaient écoulées et le pauvre commis 

avait à peu près pris son parti de sa mésaventure, quand 

il apprit qu'un nommé Foignet, chiffonnier, demeurant rue 

Jean Tison, avait montré à plusieurs de ses camarades 

deux billets de banque qu'il avait trouvés dans la rue, et 

qu'il avait payé un dîner monstre à ceux devant lesquels il 

avait fait part de sa trouvaille. Le commis lit sa déclara-

tion à l'autorité, et l'on se transporta chez le chiffonnier, 

qui ne fit aucune difficulté d'avouer l'aubaine qui lui était 

advenue ; mais quand on le somma de restituer cette som-

me, il poussa un robuste éclat de rire, en s'écriant : « Ali ! 

ma foi, vous arrivez un peu tard ; hier il me restait encore 

une partie de ma trouvaille, quelque chose comme une 

quinzaine de francs ; mais aujourd'hui voilà tout ce que je 

puis vous offrir. » Et il tira de la poche de sa veste 43 sous. 

C'était tout ce qui lui restait des 1,500 francs; entrais 

semaines il avait trouvé moyen de tout dépenser. 

Il est vrai de dire qu'il avait fait des emplettes : il avait 

acheté à la Belle Jardinière une toilette complète, moyen-

nant la somme de 16 fr. : une hotte neuve, un crochet de 

hasard, deux chemises, une paire de souliers, des boucles 

d'oreilles dorées par le procédé Ruolz et une montre d'ar-

gent. Toutes les emplettes représentaient une somme d'en-

viron 60 fr. Les 1,440 fr. restant, il les avait bus ! 

Le pauvre diable croyait, de bonne foi, qu'on est légi-

time propriétaire de ce que l'on trouve dans les rues. 11 le 

croyait si bien que lorsqu'on lui signifia qu'il fallait se ren-

dre en prison, il jeta des cris de paon, en appela à la li-

berté individuelle, à la Charte, à la révolution de Juillet, 

et il fallut employer la force pour le contraindre à mar-

cher. 

Aujourd'hui Foignet comparaissait devant la police cor-

rectionnelle sous la prévention de vol. 

M. le président : Foignet, pourquoi vous êtes-vous ap-

proprié la somme de 1,500 francs que le hasard avait fait 

tomber entre vos mains? 

Le prévenu : Fallait-il pas la laisser sur le pavé, où un 

autre l'aurait ramassée. 

M. le président : 11 fallait la rendre à son propriétaire, 

ou si vous ne le connaissiez pas, la porter chez le commis-

saire de police. 

Le prévenu : Je n'entends rien à toutça, moi ! je suis 

chiffonnier, pas vrai ? mon état est de ramasser tout ce que 

je trouve au coin des bornes : les vieux papiers, les vieux 

chiffons, les vieux souliers, les chats morts, les chiens dé-

funts ct autre marchandise... Ça ne rapporte pas gros 

tout ça... et quand par hasard il se glisse au milieu de tout 

ça un chiffon de la Banque, j'irais le renier et en faire ca-

deau au commissaire ! Merci, mais ce n'est pas comme ça 

que je comprends le métier. 

M. le président : Vous n'aviez pas le droit de garder un 

argent qui n'était pas à vous. 

Le prévenu : U était à moi puisque je l'avais trouvé. Ce 

que je ramasse tous les jours pour remplir mon hotte, ce 

n'est pas à moi non plus, et cependant on ne me dit rien. 

M. le président : Vous ne paraissez pas comprendre 

la gravite de la prévention qui pèse sur vous : lorsqu'on 

trouve dans la rue un. objet de quelque valeur et qu'on le 

l'i.'.i .1 

— Ce soir à cinq heures un violent incendie a éclaté rue 

Béthisy, 16, non loin du trop célèbre hôtel Montbason, 

qui dans la nuit de la Saint-Barthélémy vit tomber sous le 

fer des assassins l'amiral de Coligny. Le feu s'était déclaré 

clans la cave d'un boulanger. Aux premiers cris d'alarme 

les pompiers s'étaient empressés d'accourir, mais à l'exa-

men des localités, le lieutenant qui les commandait recon-

nut que l'appareil de sûreté était indispensable. Il fallait, 

en effet, pénétrer par un étroit escalier d'où s'échappaient 

des tourbillons de fumée. Cet appareil fut apporté ; un des 

pompiers le revêtit, le casque fut mis en communication 

avec la pompe à air, et muni de la chaînette de signal, le 

courageux pompier s'engagea dans le passage enflammé, 

amenant avec lui la lance à jet. Au bas de l'escalier, cet 

homme avait trouvé une porte de fer rougie par les flam-

mes; il s'épuisait en efforts pour faire sauter le verrou. 

,Une demi-heure s'était écoulée, lorsque la chaînette de si-

gnal fut agitée subitement. On s'empressa d'amener, et le 

malheureux pompier qui avait réussi à ouvrir cette porte, 

arrivait asphyxié au haut de l'escalier. Il a été transporté 

à l'hospice dans un état déplorable. Le service de sauve-

tage a été continué par ceux qui restaient, et après quatre 

heures d'un travail opiniâtre on est parvenu à se rendre 

maître du feu. 

— M. le ministre de l'agriculture, appréciant les heureux ef-
forts et les succès de la colonie agricole de Petit-Bourg, près 
Corbeil (Seine-et-Oise), fondée, il y a 4 ans, au profit des jeu-
nes garçons pauvres, des orphelins et des enfans trouvés, vient 
de décider qu'il sera établi dans cette colonie une ferme-école 
aux frais du gouvernement. On doit féliciter M. le ministre de 
cet acte de justice à l'égard de Petit-Bourg, et de ses disposi-
tions à protéger de plus en plus la première des industries, 
l'agriculture. 

La société de Petit-Bourg admettra avec ses colons ordinai-
res, les élèves pensionnaires qui lui seront adressés des divers 
points de la Franee. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la 

Compagnie d'Orléans à Bordeaux a eu lieu hier mardi, 17 

août, sous la présidence de M. le duc de Mouchy, prési-

dent du conseil d'administration. Plusieurs jours avant la 

séance, les comptes généraux avaient été adressés au do-

micile de MM. les actionnaires. Us étaient encore distribués 

le jour même, à l'entrée de la salle. 

Le rapport du conseil a été présenté par M. Benat, ad-

ministrateur. Ce rapport est un document étendu, qui em-

brasse toutes les parties de l'administration et en expose 

les actes les plus essentiels et les plus importans. Il en ré-

sulte que depuis le 2 avril 1846 jusqu'au 30 juin 1847, 

les recettes générales se sont élevées à 4,808,729 fr. Cette 

somme se répartit sur deux exercices : l'un, du 2 avril au 

30 juin 1846, pour la durée du service de mise en exjdoi-

tation ; l'autre, ouvert le 1" juillet 1846 et clos le 30 juin 

1847, qui présente la période normale et complète du tra-

fic. Ce second exercice a produit 3,885,214 fr. 

La conclusion du rapport et des comptes généraux, pré-

sentés à l'assemblée, a établi que les bénéfices faits du 2 

avril au 30 juin 1846, ont permis de restituer au capital 

toutes les sommes qui lui avaient été empruntées pour le 

paiement des intérêts. Le trafic du 1" juillet 1846 au 30 

juin 1847 a produit un bénéfice qui représente 8 lj4 0[0 du 

capital engagé, ou 12 fr. 36 c. par action. Ce bénéfice, di-

visé entre les fonds de réserve et les actionnaires, donne à 

la réserve 4 fr. 86 c. par action. 

Les actionnaires ont déjà touché 6 fr. par action, pour 

le paiement des intérêts des deux semestres de l'exercice 

1846-47, et le résultat des comptes leur donne encore un 

dividende de 1 fr. 50 c. par action. 

Après la lecture du rapport, deux actionnaires ont suc-

cessivement pris la parole : leurs observations, qui n'ont 

nullement attaqué le rapport ou les comptes présentés, se 

sont concentrées sur de nombreuses questions de détails-

M. le baron de Richemont, administrateur qui remplissait 

les fonctions de secrétaire, n'a pas eu de peine à répondre 

à des critiques qui avaient plus l'air d'une opposition étroite 

et partiale que d'une discussion engagée dans l'intérêt de 

la Compagnie. Aussi tous les suffrages ont été acquis à la 

réponse directe et péremptoire de M. le baron de Riche-
mont. 

Le rapport a proposé, et l'assemblée a adopté, deux mo-

difications aux statuts. La première a pour objet d'autori-

ser la conversion des actions nominatives en actions au 

porteur, après le paiement des cinq premiers dixièmes. La 

seconde, de n'attribuer au fonds de réserve, après le paie-

ment privilégié de cinq pour cent tpii lui est alloué, que la 

moitié du surplus des bénéfices, au lieu des trois quarts, 
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pour la section de Tours à Poitiers, et seulement un quart \ 

au lieu de la moitié, de t oitiers jusqu à Bordeaux. 

Cette dernière modification, si, comme tout le porte à 

croire, elle ëst adoptée par le gouvernement, aura pour 

effet de donner, sur l'exercice dont il vient d'être rendu 

compte, un supplément de dividende de 1 fr. 50 c. à MM. 

les actionnaires et de les mettre à même de recueillir une 

plus large part des bénéfices de l'entreprise durant tout le 

temps que durera l'exécution de la ligne jusqu'à Bordeaux. 

— Le COLLÈGE DE JUILLY (Seine-et-Marne), qui a donné tant 

d'hommes distingués au pays, est peut-être le plus ancien col-

lège de France. Il a été depuis sa fondation en 1639, conslam • 

ment dirigé par des ecclésiastiques. L'éducation y est éminem-

ment chrétienne. Le plan de l'enseignement scientifique et lit-

téraire est le même que celui de l'Université. Le collège, qui 

est de plein exercice, et prépare aux écoles spéciales, a quatre 

sections distinctes : les Grands, les Moyens, les Petits et les 
Minimes. Ces derniers, entans au-dessous de dix ans, instruits 

par des maîtres, sont soignés et surveillés par des sœurs. 

Situé dans une contrée parfaitement salubre, le collège de 

Juilly a de vastes cours, des dortoirs hauts et bien aérés, un 

parc de vingt hectares avec de magnifiques allées, des cantons 

isolés pour la récréation de chaque division. Pendant Tété, un 

manège, une gy mnastique et une pièce d'eau de deux hectares, 

alimentée par un ruisseau d'eau vive, et sur laquelle est établie 

une école de natation. 

U y a un service de diligences à Paris, rue de Bondy, im-

passe de la Pompe, qui fait deux fois par jour le trajet de Pa-

ris à Juilly et retour. La distance de Paris à Juilly (32 kilo-

mètres ou"8 lieues), trop courte pour priver le collège des res-

sources que ia capitale peut seule fournir, surtout en maîtres 

d'agrément, est cependant assez grande pour mettre les élèves 

à l'abri de la dissipation et de mille influences inévitables dans 

l'atmosphère des grandes villes. 

Une partie de l'établissement est destinée à recevoir les pa 

rens. Le collège leur offre une hospitalité modeste, qui leur 

permet d'être plus longtemps avec leurs enfans, et d'entrer 

dans un rapport plus intime avec les maîtres. 

Les ecclésiastiques qui dirigent le collège de Juilly, ont pour 

supérieur M. l'abbé L. BAUTAIN. 

On écrit à M. l'abbé Cari, directeur du collège, à Juilly par 

Dammartin (Seine-et-Marne). 

— La Belle aux Cheveux d'or, pièce féérie en dix-huit ta-

bleaux, a obtenu à la Porte-Saint-Martin un immense succès : 

la magnificence des costumes et des décors dépasse tout ce 

qu'on a vu en ce genre. 

PORT E-SA I N T-MART IN . — La Belleaux cheveux d'or. 

GAITÉ. — Léa. 

AMBIGU. — 

COMTE. — La Fée Urgande. 

FOLIES. — Un Mariage en Espagne. 

CHIQUE NATIONAL. —Soirée équestre, M. Price, M. Auriol, etc. 
HIPPODROME. — La Croix de Berny. 

CHÂTEAU DES FLEUBS. — Concerts et Promenades tous les soirs 

à huit heures. Mercredis et Vendredis, fêtes extraordinaires. 
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.«-elle- et cacheté portant pour suscnption : Soumission pour 

l7 fourniture d'habillement, en précisant en outre celle des ca-

tégories ci-dessus désignées a laquelle elles se rapportent 
Adresser pour prendre connaissance des cahiers des char-

=
s
 et des modèles des effets qui font l'objet de la fourniture, 

b
 ',es jours de dix heures du malin à quatre heures du soir, 

•rétariatdo la compagnie, rue des Trois Frères, S. 

AUDIGHOE BE3 CSISES 

Pari» nirinn 1 f KT Elude de M* GAMARD, avoué, rue Notre-
1 L il il Al 11 Dume-des-Vieloires, 20. — Vente sur licita-

lion, le 28 août 18i7, une heure de relevée, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, en un seul lot. 

D'un terrain de 510 mètres 38 centimètres carrés, ayant façade sur 
la rue, de 15 mètres 60 centimètres, sis à Paria, rue de Monceaux, 6, 
faubourg du Roule. 

Mise à prix, 12,(00 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Gaillard, avoué poursuivant ; 
A M' Baudier, notaire, rue Caumartin, 29. (0307) 

Paris UJTIT I Ti lOTOOlSI Etude de M' DE BROTON'NE, suc-
— OÎl Lu il lUilloUil cessent' de M* Kascol, avoué, riM 

Vivienne, 8. — Vente sur licilation, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, sise au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 28 
août 1847, 

D'une grande et belle maison, sise à Paris, rue Jacob, 42. 
Produit net, 8,000 fr. 
Mise à prix, 100,000 

On conservera 30,000 fr. pour service d'une rente viagère. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" de Brotonne, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges, rue Vivienne, 8 ; 
2» A M e Moullin, avoué, rue des Petils-Auguslins, 0 ; 
3" A M" Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis ; 
4" A M' Schneider, notaire, rue Neuve-des-Mathurins, 1 ; 
5° A M* Frotlin, notaire, rue des Saints-Pères, 14. (6315) 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 

FRANÇAIS. — Relâche. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Cachette. 

VAUDEVILLE. — Un Vœu, le Chapeau gris, le Dernier amour. 

VARIÉTÉS. — Les Foyers d'acteurs. 

GYMNASE. — Mlle Annette, les Malheurs d'un amant heureux. 

PALAIS-ROVAL. — Les Chiffonniers de Paris. 

CHEMIN DS FER D'OMIS À BORDEAUX 

FOURNITURES D'HABILLÊMEXT. - SOUMISSIONS. 

ÔNFÔNDËZ 
PAS.,. 

C 'est t©pj©iîrs et uniquement 

RUE DES PETITS-ÀUGUST1RS. il 11. 
qu'on trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-syphi-

litique de Laffecteur, approuvé et autorisé en 1778 et 1780. 

L'ancienne maison Laffecteur se recommande par la posses-

sion patrimoniale du véritable Rob et par soixante-huit an-

nées de soins consciencieux donnés à la fabrication et à l'admi-

nistration méthodique de ce remède, c'est-à-dire avec le ré-

gime particulier approuvé par la Société royale de Médecine 

en 1780. 

Le remède et la Méthode-Laffecteur réunis guérissent les 

maladies syphilitiques les plus graves, les plus invétérées, sans 

récidives. Il faut donc être sûr de prendre véritablement le 

Rob, et ne pas se contenter de l'étiquette des bouteilles et du 

litre du livre. 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 25 francs la bouteille, 

emballage compris. Il faut de six à douze bouteilles, suivant 

l'ancienneté, la gravité de la maladie. 

La maison Laffecteur se borne aux considérations suivan-

Le comité de direction de la compagnie du, chemin de fer 

d'Orléans à Bordeaux, a l'honneur d'informer tés personnes 

qui voudraient entreprendre la fourniture des effets d'habille-

ment nécessaires aux agens du service actif de la compagnie, 

qu'il recevra leurs offres du 24 août au 4 septembre 1847. 

Les effets à fournir sont divisés en trois catégories : 

1° Les vêtemens en tissus de laine; 

2" Les vêtemens en tissus de fil ; 

3° Les coiffures. 

Les offres devront être faites séparément pour chacune de 

ces catégories et adressées au comité de direction, sous pli 

tes, qu'elle livre à la conscience do MM. les médecins et de MM. 

les pharmaciens français et étrangers. 

Elle a été jusqu'ici la conservatrice fidèle du Rob anti-sy-

philitique; seule, elle en a constamment pris la défense, pré-

férant la réputation de son remède à des ménagemens que lui 

conseillaient ses intérêts particuliers. 

Soixante-huit ans de soins donnés à un seul médicament, 

par une famile dont il est le patrimoine, devaient produire 

l'important changement constaté en 1838, 39, 40, 41 et années 

suivantes, par plusieurs médecins, pharmaciens et chimistes 

qui ont visité le laboratoire de la maison Laffecteur et goûté 

ses produits (1). . . 

tous 
au secrétana 

CHEMIN DE FERIMRLËANS A BORDEAUX 

FOURNITURES DS BUREVUX. - SOUMISSIONS. 

Le comité de direction de la compagnie du chemin de fer 

d'Orléans à Bordeaux, a l'honneur d'informer les personnes 

qui voudraient s'engager à approvisionner l'administration 

centrale des fournitures de bureau nécessaires à sou service, 

qu'il recevra leurs offres du 24 août au 4 septembre 1847. Ces 

offres devront être adressées au comité de direction, sous pli 

scellé et cacheté portant pour suscription : Soumission pour 

les fournitures de bureau. 
S'adresser pour prendre connaissance du cahier des char-

ges et des objets qui composent ces fournitures, de dix heures 

du matin à quatre heures du soir, au secrétariat de la compa-

gnie, rue des Trois-Frères, 5. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS A BORDEAUX 

L'assemblée générale du 17 août courant, ayant fixé à 1 fr. 

50 c. par action, soit un pour cent du capital social versé, le 

dividende de l'exercice 1816-47, le conseil d'administration de 

la compagnie du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, a l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnaires que cette somme leur 

sera payée à partir du P
r
 septembre prochain, à la caisse de 

la compagnie, rue des Trois Frères, 5. 

Les litres pourront être déposés dans les bureaux, tous les 

jours, de dix heures du matin à deux heures de l'après midi, 

les dimanches et fèies exceptés. 

Us pourront également être retirés tous les jours, aux mê-

mes heures, mais seulement trois jours après le dépôt. 

Le paiement aura lieu le jour où les titres seront retirés. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la manufacture de Caoutchouc 

DE M. RATTIER ET GUIBAL, 
Brevetés (sans garantie du gouvernement), 4, rue des Fos-

sés-Montmartre, un grand choix d'articles très utiles et pres-

que indispensables en voyage, tels, entre autres, que coussins 

et colliers à air; ceintures de sauvetage ou de natation ; bonnels 

de bains; urinoirs portatifs d'un nouveau modèle, extrême-

mentsimples et commodes; clysoirs ; manteaux imperméables 

fort légers pour la chasse et la pêche; bretelles, jarretières, 

lacets, et toutes sortes de tissus élastiques pour serre-bras, 

bandages, etc., etc. — Tous les produits portent l'estampille 

de cette maison, et se vendent avec garantie. 

Vi'^Maf.rom-;» iKr*r.-sr;:jar»«K-«raas£.. MjMÉ^MrtâmitofcMi 

Aujourd'hui le Rob, joint à une composition purement vé-

gétale, à une constante efficacité, les qualités physiques que 

MM. les médecins recherchent dans les préparations dont ils 

prescrivent un long usage à leurs malades. — La vue, l'odorat, 

le goût, n'y découvrent plus rien qui les blesse. 

Le Rob de la maison Laffecteur jouit donc d'une estime mé-
ritée à tous égards. 

Son mode de fabrication raisonnée en fait un médicament 

supérieur à tout ce que la pharmacie française débite. 

MM. les médecins, pharmaciens et commissionnaires fran-

çais et étrangers sont admis à visiter le laboratoire de la Moi-
son Laffecteur. 

VICOMTE DE BOTHEBEL
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(1) MM. ANDRÉ, pharmacien de l'hôpital militaire du Val-

de-Gràce, à Paris. — RAGET, pharmacien à Paris. — BAR-

RUEL fils, id.—BARTHELEMY, chirurgien à l'hôpital militai-

re du Gros-Caillou, à Paris. —BERAL, pharmacien, connu pour 

la préparation d'extraits qu'il propose comme la base de plu 

sieurs sirops. — BERNARD DEROSNE, pharmacien à Paris; — 

BLOiNDEAU, id.—BOISSEL, id. —BOUCHARDAT, pharmacien 

en chef de l'Hôtel-Dien.—F. BOUDET, pharmacien à Paris. — 

BOUTRON-CIIARLARD, membre de l'Académie royale de mé-

decine, du conseil de salubrité. — CAVENfOU, membrede 

l'Académie royale de médecine, professeur à l'école de phar-

macie. — COIÙOL, pharmacien à Paris. — DESRUELLES, doc-

teur en médecine, ex-professeur à l'hôpital du Val-de-Gràce. 

— DUBAIL, pharmacien à Paris. — DUCLOU, idem. — DURO-

SIEZ, idem. — GU1LBERT, docteur en médecine, professeur 

à l'école de pharmacie. — GU1LLEMART, chirurgien princi-

pal à l'hôpital militaire de Bordeaux. — HOTTOT. pharma-

cien à Paris. — LABARRAQUE, pharmacien, membre de l'Aca-

démie royale de médecine, du conseil de salubrité. — LE-

CANlî, membre de l'Académie royale de médecine, du con-

seil de salubrité, professeur à l'écele de pharmacie. — LE-

MARCHAND (Constant), docteur en médecine.— LOURADOUR, 

pharmacien à Paris. — MOUSSU, idem. — MOUTILLARD, 

pharmacien, connu pour la préparation en grand de la Thè-

riaque, suivant la formule de l'école de pharmacie. — PAGE, 

pharmacien à Paris. — PIRON, médecin principal des armées. 

— QUEVENNE, pharmacien en chef de l'hôpital de la Charité. 

QUENTIN, pharmacien à Paris. — QUESNEV1LLE, docteur en 

t-!""5-.^,» 

Elle ne vend pas seulement un remède, elle le ftiWiiuU.* 

Elle ne se borne pas à le dire, à l'imprimer, elle le $t^t" 
montrant aux gens de l'art les appareils employés ida^ré" 

ration du Rob. " ' 

Les coucurrens de la Maison Laffecteur ne p -iiii-t-aient e 

faire autant; en effet , ce sont des boulangers qui n'ont uasj
e 

four ! s 

Quant à l'instruction pratique, Mèthode-Li/fedeur, elle n'a 

pas changé. — Ses prescriptions n'ont pas reçu d'adoucis», 

ment; les difficultés du régime sont exposées avec la même 
franchise en 1847 qu'en 1778. 

Les considérations commerciales viennent toujours après ». 
qu'exige l'intérêt des malades, leur guérison radicale. 

La maison Laffecteur vend son Rob... mais elle le refuse i 

toute personne qui ne veut pas ou ne peut pas suivre le régime, 

Ce serait tromper les malades que d'agir autrement. -

L'esprit de boutique ne domine pas l'ancienne maison Laffec-

teur ; jamais elle ne sacrifiera à l'industrialisme du jour. 

médecine, pharmacien chimiste, directeur de la BfWUtti* 

tiftque. — RICHARD, pharmacien à Paris. — R0GNETTA, doc-

teur en médecine, connu pour ses travaux chimiques. — SE-

GUIN, pharmacien, connu pour le vin de quinquina. — SOf-

BE1RAN, membre de l'Académie royale de médecine, profes-

seur à l'Ecole de pharmacie, pharmacien en chef àla pharma-

cie centrale.—TH1RIAUX, pharmacien de l'hôpital duVal-dc-

Grâce. —VÉE, pharmacien à Paris. 

TRAITEMENT RATIONNEL ET PRATIQUE 
DES ULCÉRATIONS DU COL DE L'UTÉRUS , 

Par .F.-ïi. PÏCHAR1». 
Un volume grand in-octavo (1847), avec 27 figures coloriées. 

Cher GERMER-BAILL1ÊRE, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17, et chez l'Auteur, rue Neuve-Saint-Merry, 46. (Voir le 
numéro d'hier.) 

AU HAVRE, 
VENTE DE VASES ET CURIOSITÉS DE CHINE 

Le lundi 30 août courant à 1 1 heures du matin, MM. FERRERE et MORLET, négocians au Havre, feront vendre 
publiquement une collection considérable de porcelaines de la Chine anciennes et modernes, bronzes antiques, pièces 
en bois sculptés, laques, tables chinoises en ébène, évantails et écrans, statuettes en porcelaine et terre moulée, cos-
times, etc., etc. ; le tout venu directement de Canton au Havre par le navire français le Gustave. 

On se réserve la faculté de traiter de gré à gré avant la vente publique. tm<&r' 

Maladies secrètes . 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

Médecin de ia Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompenses nationales, 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

TOILES INDESTRUCTIBLES 

Os enveloppes doublées en toile fine, sur papier glacé, tout 
employées par les ministères, les ambassades, les maisons de 
banque, da commission, et par les personnes qui ont de» rela-
tions commerciales avec l'élranger.elles garantissent l«s papiers 
ou valeurs qu'elles renferment conlre l'indiscrétion, l'humidité, 

le frottement ou une détérioration quelconque. La forerais 
courans soni, savoir : modèle 1 tu 1, I fr. le cent ; motlfle S 
coquille en 4, 10 fr. le cent ; modèlo C longues, n d. le *"l 
modèle D, 15 fr. le c nt. 

Fabrique et magasin chei M. CKÏJPIS , "illage Orsel, 11,1 
Montmartre, près Paris. 

Dépôt général ; chez NAPOI.ÉOK AI.EJIMMB , rueN'-on* 
Eustache, 3; Drouin et Domlr y, rue de Clérç, 41; Su <e,l>«" 
de la Bourse, 3i ; Chaussée d'Antin, 15; Faubourg SMWU*> 
ré, 30, et chez lotis les prieipam papetiers da rans, 

ANNONCES-OMNIBUS 

A cédpr, bonne gérance de dé- 1 commode pour épiceries, li-
bilde tabac, dans un des queurs, etc , etc.. S'airtiser 

baaux quartiers. Emplacement | rue des Lions-Saint-Paul, s. 

APPARTIENT A LOI. 
RUE VIVIENNE, 53. 

(Maison «les Coneerts Musard, près le boulevards) 

PRIX : 2,50© FR. S'ADRESSER AU 3e . 
Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M<- REGNAULT, huissier à Paris, 
rue de Louvois, 2. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le lundi 23 août 1847, 
Consistant en comptoir , tables , chaises, 

bancs, mesures, vins lins, etc. Au comptant. 
(6313) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le mardi 2* août 1847, 
Consistant en comptoir, lampes Carcel, 

secrétaire, tables, glaces, etc. Au comptant. 
(6314) 

mois, par Lefèvre, pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention d'une nouvelle lampe ; 
ladite société formée pour quinze années 
qui devaient expirer le 7 mai 1861, est et de-
meure dissoute d'un commun accord entre 
les susdénommés à partir du 15 du présent 
mois d'août 1847. La liquidation des affaires 
de cette société sera faite par M. T. Patoux, 
qui a été nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus à cet effet; cette liqui-
dation devra se faire au siège de l'ancienne 
sociélé, rue St-Louis-au-Marais, 16. 

DEBERTEIX , teneur de livres, 
rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 15. 

(8171) 

faits au comptant, et aucuns billets ni valeurs 
commerciales no pourront être créés avec 
cette signature sociale. 

Le capital social est de 9,000 fr. fournis, 
savoir : 3,000 fr. par les sieurs ct dame Com-
be, composés de 1,550 fr. en valeur de maté-
riel et de 1,450 fr. en espèces versées. 

Et 6,000 fr. en espèces par le commandi-
taire cl ver?és à ce jour. 

Les bénéfices seront partagés par moitié. 
Pour extrait. A. BANMÉRE, 

rue Baillel, 1. (8172) 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte sous seings privés fait en 
triple à Paris, le 12 août 1847, et enregistré 
à Paris le 20 août 1847, 

M. Henry GlKAI.LMMi fils, éditeur, demeu-
rant à Paris, rue Sl-I!enoIt, 5; 

M. Jean-Baptiste GlltALDOX père, graveur, 
demeurant à Paris, rue St-Benolt, 5; 

Et M. Bernard DE POUMEVBOL, homme 
de lettres, demeurant aussi à Paris, rue du 
Petit-Bourbon-Sl-Sulpice, 2; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pendant dix ans, qui commenceront 
ledit jour 12 août 1847, pour l'exploitation 
d'une revue qui portera le titre de Revue des 
affaires étrangères et des intérêts interna-
tionaux. 

La raison et la signature sociales sont : 
Henry G1RALDON lils et C«. 

M. Henry Giraldon fils aura seul la signa-

ture sociale. 
Le siège de ladite sociélé est fixé rue St-

Benoit, 5, à Paris. 
Henry GIRALDON lils ct C«. (8174) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le 17 août 1847, enregistré au 
même lieu le 20 du même mois ; 

M. François- Athanase RASSELET, négo-
ciant, demeurant à Créteil, et Mme Marie-Eu-
phrasie LAMPEIUÈRE, épouse séparée quant 
aux biens de M. Denis-Jules-Augustin MAU-
GER, négociant, qui l'a autorisée, demeurant 
à Paris, rue du Itoi-de-Sicile, 27 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif sous la raison sociale RASSELET et 
Ce , pour l'exploitation de deux carrières si-
tuées à Créteil. 

La durée en a été fixée à dix ans, qui ont 
commencé le 1" juin 1847 et finiront le i" 
juin 1857. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, et le capital social est de 4,ooo fr. 

Pour extrait. TASSIN . (8173) 

' Par acte sous seing privé, fait quadruple 
à Paris, le 16 août 1847, enregistré le 20 du 
même mois, par Léger, la société de-com-
merce en nom collectif formée entre : 1° M 
Théophile PATOUX; 2° M. Stanislas TROUS 
SAINT aîné; 3° M. Céleslin-Eugène TROUS 
SAINT ; 4° et M. Géleslin JACQUIN, sous la 
raison T. PATOUX cl C«, donl le siège avait 
été élabli rue Neuve-St-Merry, 41, et en der-
nier lieu rue Saint-Louis, 16, au Marais, a 
Paris, suivant acle sous seing privé en date . 
du 5 août 1846, enregistré le 17 du même

 1
 u Les achats d,e marchandises devront être 

Par acte sous seings privés en date du 18 
août 1817, enregistré à Paris le 19 dudit mois, 
folio 48, verso, cases 1 et 2, au droil de 5 fr. 
50 c. dixième compris ; 

Entre M. LouisCOMBE, marchand de futail-
les, non encore patenté, et la dame Eugénie 
CHAPELIER, son épouse, de lui autorisée à 
cet effet, demeuraut ensemble à Paris, rue 
Poliveau, 18; 

Et un commanditaire dénommé audil acte, 
Une société en commandite a été formée 

pour exploiter un commerce de futailles. 
Celte société est faite pour trois années et 

huit mois; elle a commencé a courir du 11 
août 1847 et Unira le il avril 1851. 

La raison sociale et la signature sont COM-
BE et G«; son siège est à Paris, rue Poliveau, 
n° 5 

Les sieur et dame Combe ont seuls la si-
gnature sociale el sont aussi seuls gérans res-
ponsables 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 19 août 1847, et portant 
celte mention : Enregistré à Paris le lende-
main, folio 24, verso, cases 4 et 5, par de 
Lestang, qui a reçu 7 francs 70 centimes, dé 
cime compris; 

M. Marcellin-Napoléon ROSIER marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue Vivienne, 33: 

Et M. Charles PEI.TIER, coupeur, employé 
chez M. Rosier, demeurant à Paris, rue Ca 
det, i bis; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, pendant quatre ans, qui commence-
ront le i" janvier 1853, pour l'exploitation 
commune du fonds de commerce de mar-
chand tailleur a Paris, que M. Rosier exploite 
en ce moment rue Vivienne, 33; 

La raison et la signature sociales sont RO-
SIER et C 

La signature sociale appartient à M. Rosier 
seul, qui ne pourra toutefois en faire usage 
que pour les affaires de la sociélé constatées 
su.r les registres. 

M, Rosier a seul l'administration des affai 
res sociales. 

La société pourra être dissoute, sur la de-
mande de l'un des associés, dans le cas où, à 
la suite de deux inventaires, il serait reconnu 
sur le capital social une perte déterminée 
audit acte. 

En cas de décès de M. Pelticr avant le com-
mencement ou dans le cours de la sociélé, 
elle demeurera dissoute de plein droit. 

En cas de maladie de M. Peltier, et si pen-
dant six mois avant le commencement de la 
société il est incapable de remplir l'emploi 
de coupeur qu'il occupe en ce moment chez 
M. Rosier, ce dernier pourra rompre la so-
ciété en question. 

En cas de décès de M. Rosier, la société 
sera dissoute ou suivra son cours, au choix 
de Mme Rosier. 

Pour extrait. Benjamin BERTAUX . (8170) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 AOIIT 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur BEAUMONT, négociant, rue Bourg-
tibourg, 21, nomme M. Denière fils juge-
commissaire, et M. Sergent, rue des Filles-
St-Thomas, i7, syndic provisoire [N» 7512 du 
gr-1; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 AOIIT 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur GREYVELDIXGER (Jean-Pierre), 
commiss. en marchandises, rue Meslay, 46, 
nomme M. Barthelot juge-commissaire, et M. 
Breuillard, rue de Trévise, 6, svndic provi-
soire [N" 7523 du gr.jj 

Du sieur COLOMB (Elienne-Savinien-Vale-
ry), bonnetier, boul. St Denis, u, nomme M. 
Germinet juge-commissaire, et M Decagnv 
rue Thévenot, 16, syndic provisoire IN» 7524 
du gr.j; 

Du sieur CASSINA (Antoine), enl. de pein-
ture, rue Bleue, 15, nomme M. Germinet ju-
ge-commissaire, et M. Lecomte, rue de la 
Michodière, 5, syndic provisoire [N» 7525 du 
gr-lj 

Du sieur DAINE (Pierre-Joseph), nourris-
seur, à Grenelle-St-Maurice, nomme M. Ger-
minet juge-commissaire, el M. Richomme 
rue d'Orléans-St-Honoré, 1», syndic provi-
soire [N- 7526 du gr.]; 

pu sieur LARMINAT (Pierre-Simon), anc 
md de denlelle, ci-devanl rue Thévenot 28 
et actuellement rue de Cléry, «o, nomme M 

Le Roy juge-commissaire,elM. Herou, faub 
Poissonnière, 14, syndic provisoire [N« 1527 
du gr.]; 

Du sieur BARBAS (Etienne), lab. de ficelle 
passage de l'Ancre, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, et M. Pascal, rue Ricuer 32 
syndic provisoire [N> 7 528 du gr.]; 

Du sieur GRAINDORGE (Louis-Adolphe) 
fab. de peignes, rue St-Denis, 173, nomme 
M. Le Roy, juge-commissaire, et M. Heur-

M. Belin Leprieur juge-commissaire, el M. | 
Colombel.rue Castellane, 12, syndic provi-
oire[N» 7530 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

■faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COUCHOT (Dominique), restaura-
teur, rue Neuve-Sl-Augustin, 28, le 27 août 
' 12 heures [N« 7493 du gr. 1; 

Du sieur BEAUMONT, nég., rue Bourgti-
bourg, 21, Ie27 aoula 3 heure» [N» 7512 du 
gr -1; 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êlrc convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLUESMAN (Jean-Chrétien), fac-
teur de pianos, rue Cadet, 23, le 26 août a 1 
heure [N« 7367 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la prtsidenec de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COMBAI.OT neveu el C-, société 

Du sieur FILLIOUX (Jean), md glacier, rue 
Jaeon, 28, le 27 août à 3 heures [N» 7099 du 

Du sieur GRAINDORGE (Alphonse-Alexan-
dre-Eugène), loueur de cabriolets, à La Cha-
pelle, le 27 août i 3 heures [N° 7102 du gr.]; 

Des sieurs FABRE el SALES, commiss en 
bijouterie, rue de Bondy, 42, le 27 août à 12 
heures [N" 7296 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce. der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de Dite DAUCIIY, lingère, rue de 
Clichy, n. 44, sont invites a se rendre, le 
26 août à 12 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
Ire, le clore et l'arrêter; leur donnerdécharge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli IN" 6055 du gr.]. 

- m.™ n i,» son 
de la Brasserie lyonnaise, rue de Fleurus s 
le 26 août à 11 heures [N° 2717 du gr. |; ' 

Des sieur et dame DESMAREST, lui 'phar-
macien rue Mouffelard, 23, le 27 «où i 1 
heure [N» 7304 du gr.];

 1 1 1 

Du sieurDAUZIER jeune (Jean-Louis), res-
taurateur, boul. Poissonnière, n, |

e 
à2heures[N'.7l0ldugr.J; 

«. i.* nu>, jiigc-cnmmissaire, et M. Heur- nu «i»„r p„,„
r
„ ,7,- . 

[N» 7 529 du gr 

De dame veuve BOUHT (Madeleine RUF-i 

FIN, veuve de Auguste), mde de rouenneries i (ZOMI K l. V , 
à vanves, rue dei'vieil es-Forges, 22, a° mïj

 u

 le 11 aoûUn heu
'e» S" n»« 

heure (N° 7237 du gr 

l-V^I ̂ T?M (»»'"'»)- «H» de vins 

Enregistré à Paris, 

Reçu un frano dis centimes. 
Août 1647. F. 

IS " " Preiss, 38 ans, passage Saulnier, •
 J(

. 
veuve Saussmc, 74 ans, rue »

1
» ™ ', j. 

M. lmbaut, 43 ans, rue du ""^nkif, 
Henry, 11 ans, rue du "H^ù,

ja
ii«s,J 

■ 16. -Mme Laguerie, 
-M. Viel, 46 ans, rue de ). J fj. - !«" 
Misson, 66 ans, rue de la H«e." • „ -
veuve. Sevestre, 82 ans, 
Mme Pocquet, 45 ans rutj^Me M 
Fayot, 17 ans, rue de la -

er
 «, -

Rivel, 55 ans, rue Geoffroy- * „. -

MmeLamy, 60 ans, rue ̂
s L0

 [d
 > 

Mme Morm, 36 ans, rue du nets 

ASSEMBLÉES DU 23 AOUT 1847. 
NEcr HEURES : Grune sellier, vérif. — Bégè 

mailre maçon, id. — Rivière, anc. char-
pentier, clôt.— Olive, tailleur, rem. a hui-
taine.—Leinière, md de vins, id.—Schvrarz 
burger, md de vins, redd. de comptes. 

Dix «unis : Du Buat, mil de lingeries, vérif. 
— Veuve Moinet y, parfumeuse, id.—Heur-
taux fils, nourrisscur, id. — cbablat, md 
de vins, ilôt — Gantier, représ, de com-
merce, conc.—bile Perrin, mercière, rem 
a huitaine. 

Séparations, 

Du 12 août 184T : Séparation de biens entre 

Ilorlense-Marie-Madeleine CACHET el Lau 
relit-Joseph B1L1.0IR, i Montmartre, rue 
de l'Empereur, 7. — Chauvcau, avoué. 

Bourse du 

Cinq 010,1- du 
Quatre 112 «10, j. du 22 ma"-' 

Quatre 0]0,J.du 22 ff*'^.'' 
Trois 010, j du 22 décembre.; 

Troi»0(0 (emprunt 1844J-'-
Actions do la Banque ' 

Rente delà ville.. •• ; 
Obligation» de la viU« 
Caisse hypothécaire. • • ■ • 
Caisse A. Gouin,c 0W fr-; 

Caisse Ganneron, e. t ooe 

4 Canaux avec P"me*,;;'. ". . . 
Mine» de 1» Grand'Combe . ■ 

Lin Maberly ■ 
Zinc Vieille-Monttgno--;" 

R.deNaplo», l à**??,? .. 
_ Récépi..6. Rothschild 

CHEMINS : 

DÉSIGNATION». 

' |«> 

DéCCMCl lllillIUlUllOllS. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAIHURtNS, lôT 

Du 19 août 1847. — M. Garon, 69 ans, rue 
de Londrca, 2. — M. Sarda, 64 an», avenue 
de» Champi-Elysée», 14, — M. Grosuemengc, 
52 am, rue St-Nicol»» d'Antin , il. — Mme 

Saint-Germain-
VonaiUei, rivo droite.. 

_ rite gauche . 

Pari» * Orléan» 
Pari» a Rouen 
Roiirn IU Bavr* 
Mirioilh! à Avignon 

SirMbouig • ' tu 

Orléan» a Vierzon 

Boulogne à Amien» 
Orléan» a Bordeaux- •• 

Chemin duNord...---
Montoreau a Troj :»•■• 
Famp. iHazebrouU.. 

Paris a Lyon... ••••••• 
Pari» i Strisbourg 
TouriiNantO'..- " 

Î«S - |!l' 

mi-
sai 

i' 5 , 
561 S» 

532 i 

396 • 

 — ; TA Giiï
oî

< , 

Pour f» légaliMtion̂ de U ffî^wÙ
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